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100 ANS AU CENTRE DE LA CONSTRUCTION DE LA RDC ! 
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Bandundu 
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Hymne National de la RDC 

Debout Congolais, 

Unis par le sort, 

Unis dans l'effort pour                           

l'indépendance. 

Dressons nos fronts, longtemps            

courbés 

Et pour de bon prenons le plus bel 

élan,  

Dans la paix.  

Ô peuple ardent  

Par le labeur 

Nous bâtirons un pays plus beau 

qu'avant 

Dans la paix. 

Citoyens, 
Entonnez l'hymne sacré de votre       
solidarité 
Fièrement 
Saluez l'emblème d'or de votre       
souveraineté              

Congo, 

Don béni, Congo !  

Des aïeux, Congo ! 

Ô pays, Congo ! 

Bien-aimé, Congo ! Nous peuplerons 

ton sol 

et nous assurerons ta grandeur.  

Trente juin, ô doux soleil 
Trente juin, du trente juin 
Jour sacré, soit le témoin,  

 

ATLAS CONGO PROFOND 

L a RDC a comme 
devise : Justice
-Paix-Travail. 
 

Son animal totem est le 
Léopard. 
 

Ses armoiries se compo-
sent d’une tête de Léo-
pard encadrée à gauche 
et, à droite, d’une poin-
te d’ivoire et d’une 
lance, le tout reposant 
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PRÉFACE  
( PAR LE PRESIDENT  

DU SENAT) 

 

  

VIABILISER NOS PROVINCES ET MAITRISER NOS 
POTENTIALITES  

(Par le Professeur Modeste BAHATI LUKUEBO, Président du Sénat) 
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PRÉFACE  
( PAR LE PRESIDENT  

DU SENAT) 
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B ienvenue en  
République 
Démocrati-
que  du 

Congo ! 
La RDC est un pays situé 
au cœur de l’Afrique, 
étendu sur une superficie 
de 2.345.409 Km², ce qui 
fait d’elle le deuxième 
pays le plus vaste d’Afri-
que après l’Algérie. 

En novembre 2020, la po-
pulation de la RDC devrait 
atteindre, selon une pro-
jection de l’Institut Natio-
nal des Statistiques, 
102.462.500 d’habitants, 
une population dont  plus 
de 60% a moins de 40 
ans. La population 
Congolaise est une mo-
saïque de 450 tribus, re-
parties sur 146 territoires 
que composent les 26 

provinces, dotées chacu-
ne d’une autonomie admi-
nistrative et dirigée par un 
Gouverneur élu avec un 
colistier Vice-gouverneur 
par l’Assemblée Provin-
ciale. Ces 26 provinces 
sont : Kinshasa, Bas-

Uélé, Équateur, Haut-

Lomami, Haut-Katanga, 

Haut-Uélé, Ituri, Kasaï, 

Kasaï Central, Kasaï 

Oriental, Kongo Central, 

Kwango, Kwilu, Loma-

mi, Lualaba, Mai-

Ndombe, Maniema, 

Mongala, Nord-Kivu, 

Nord-Ubangi, Sankuru, 

Sud-Kivu, Sud-Ubangi, 

Tanganyika, Tshopo et 

Tshuapa. 

Mais les 26 provinces et 
la diversité de leurs po-
pulations ne forment 
qu’un tout : la nation 
congolaise. Chaque 
congolais partage donc 
ce sentiment de vivre 
ensemble comme un 
patrimoine sacré et ina-
liénable, un héritage 
laissé par les ancêtres. 
C’est l’unité nationale, 
mieux  la cohésion na-
tionale. 

La  République Démocra-
tique du Congo entretient 
des bonnes relations avec 
plus d’une centaine des 
pays au monde, en parti-
culier avec ses 9 pays 
voisins, à savoir : la Ré-

publique du Congo 

(Brazza), la République 

Centrafricaine, le Sou-

dan du Sud, l’Ouganda, 

le Rwanda, le Burundi, 

la Tanzanie, la Zambie 

et l’Angola. 

Au niveau international, 
les principaux partenaires 
de la RDC sont la Belgi-
que, les États-Unis d’A-
mérique, la France, la 
Grande-Bretagne, la Chi-
ne et l’Afrique du Sud. 

Sur le plan de l’architectu-
re institutionnelle, la 
Constitution du 18 février 
2006 fait de la RDC un 
État unitaire fortement dé-
centralisé. 
Les institutions de la Ré-
publique sont : 

 Le  Président de la Ré-
publique ; 

 Le Parlement ; 
 Le Gouvernement ; 
 Les Cours et Tribu-

naux. 
 

LE PRESIDENT           
DE LA REPUBLIQUE 

 
Le Président de la Répu-

blique est élu au suffrage 
universel direct. Il est le 
symbole de l’unité  natio-
nale et le Garant de la 
Nation et du bon fonction-
nement des institutions. Il 
est le Magistrat suprême, 
Commandant suprême de 
l’armée, Chef de l’État. 
Car la RDC a un régime 
semi-présidentiel. 
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Passation de pouvoir entre Joseph KABILA et Félix-Antoine TSHISEKEDI 

L’actuel Président de la 
République, élu à l’élection 
du 30 décembre 2018 et 
investi depuis le 24 janvier 
2019 s’appelle Félix - An-

toine TSHISEKEDI TSHI-

LOMBO. Il avait battu à 
cette élection ses deux 
principaux challengers : 
Martin FAYULU, l’autre 
candidat de l’Opposition et 
Emmanuel RAMAZANI 
SHADARY, Candidat de 
l’ancienne Majorité prési-
dentielles, dauphin de Jo-
seph KABILA. 

Avant Félix TSHISEKEDI, 
c’est Joseph KABILA qui a 
dirigé la RDC pendant 18 
ans, soit de Janvier 2001 à 
Janvier 2019.  
Joseph KABILA a connu 
trois moments forts de son 
règne. En Janvier 2001, il 
prend le pouvoir après l’as-
sassinat de son Père, Lau-
rent-Désiré KABILA, tom-
beur du Maréchal MOBU-
TU SESE SEKO en mai 
1997. 

Mais la guerre qui éclata 
depuis 1998 conduit le jeu-
ne Président Joseph KABI-
LA KABANGE à poursui-
vre le dialogue inter-
congolais à SUN CITY, en 
Afrique du Sud. Ces pour-
parlers ont débouché à la 
signature avec les forces 
rebelles et la Société Civile 
d’un accord global et inclu-
sif qui consacra la coges-
tion du pays entre 1 Prési-
dent de la République, Jo-
seph KABILA, et 4 Vice-
présidents de la Républi-
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que : Azarias RUBERWA 
MANYWA du RCD, Jean-
Pierre BEMBA GOMBO du 
MLC, Arthur ZAHIDI NGO-
MA de l’Opposition politi-
que non armée et Abdou-
laye YERODIA NDOMBA-

SI de l’ex-Gouvernement 
de Kinshasa. 
Dans la foulée, Joseph 
KABILA va gagner les 
élections en 2006 contre 
Jean-Pierre BEMBA GOM-
BO (2ème tour) puis l’em-
portera de nouveau en 
2011 contre Etienne TSHI-

SEKEDI, l’Opposant histo-
rique depuis le Maréchal 
MOBUTU. 
En 2018 , Joseph KABILA 
ne pouvant plus se repré-
senter pour un 3ème man-
dat conformément à l’arti-
cle 70 de la Constitution 

Joseph KASA-VUBU 
 1er Président de la RDC 

(30 Juin 1960 – 24 Novembre 1965) 

MOBUTU SESE SESKO  
2ème Président de la RDC (Zaïre) 

(24 Novembre 1965 – 17 Mai 1997) 

Laurent – Désiré  KABILA 
3ème Président de la RDC  

(17 Mai 1997- 16 Janvier 2001) 

Joseph  KABILA KABANGE 
4ème Président de la RDC  
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Joseph KABILA aura été 
le premier Président en 
fonction en Afrique cen-
trale à avoir refusé de 
modifier la Constitution 
pour se représenter in-
définiment.  

Avec l’élection de Félix-
Antoine TSHISEKEDI, les 
Congolais ont vécu pour la 
première fois dans l’histoi-
re, une passation  pacifi-
que de pouvoir entre un 
Président de la République 
sortant et un autre Prési-
dent de la République en-
trant.   
 

Avant Joseph KABILA, 
c’est son père, Laurent-
Désiré KABILA, à la tête 
de la rébellion de l’Alliance 
des Forces Démocratiques 
pour la Libération du 
Congo-Zaïre (AFDL) qui a 
dirigé le pays du 17 mai 
1997 au 16 janvier 2001. 
Ce dernier a été assassiné 
dans son bureau de travail 
au Palais des Marbres le 
16 janvier 2001 par un de 
ses gardes du corps, du 
nom de RACHIDI. Sa dé-
termination à « Ne Jamais 
trahir le Congo » a résu-
mé son idéologie de résis-
tance contre l’impérialis-
me.  
 

Le prédécesseur de Lau-
rent-Désire KABILA, Jo-
seph-Désiré MOBUTU SE-
SE SEKO, devenu plus 
tard Maréchal MOBUTU, 
a eu le record de longévité 
à la tête de la RDC qu’il a 
rebaptisée le ZAÏRE. 
 

Il a régné d’une main de 
fer pendant près de 32 
ans, soit du 24 novembre 

1965 au 17 mai 1997. 
Mais MOBUTU SESE SE-
KO, qui est mort en exil au 
Maroc le 7 septembre 
1997 avait une obsession 
positive pour son Zaïre : la 

préservation de l’Unité 
Nationale  et l’intégrité 
territoriale. 
 

Avant MOBUTU, c’était le 
Premier Président de la 
République, Joseph KA-
SA-VUBU, élu au second 
degré par le Parlement. Il 
a dirigé le Congo indépen-
dant du 30 juin 1960 jus-
qu’au 24 novembre 1965. 
Son règne de 5 ans a été 
marqué par une forte ins-
tabilité institutionnelle et 
plusieurs rébellions au 
Kwilu, au  Katanga, au Ka-
saï et en Province Orienta-
le. 
Les relations conflictuelles 
entre le Président de la 

République Joseph KASA-
VUBU et son Premier mi-
nistre Patrice-Emery LU-
MUMBA ont conduit le  
Général MOBUTU, alors 
Chef d’État Major Général 

des armées, à neutraliser 
les deux dirigeants et à 
prendre le pouvoir la nuit 
du 24 Novembre 1965. 
Accusé de communiste 
par les occidentaux, Lu-
mumba a été arrêté puis 
assassiné le 17 janvier 
1961 dans le Haut-
Katanga. Un assassinat, 
selon plusieurs rapports, 
coordonné par des Belges. 
Mais son corps n’a jamais 
été retrouvé.  MOBUTU l’a 
déclaré plus tard héros na-
tional. 
Quant à KASA-VUBU, 
chassé du pouvoir, il est 
mort le 24 mars 1969 à 
BOMA, sa ville natale, et 
enterré dans son village à 

Patrice - Emery LUMUMBA 
1er Premier ministre  de la RDC 
(30 Juin 1960 -17 Janvier 1961) 
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Denise NYAKERU TSHISEKEDI  
1ère Dame de la RDC 
(depuis janvier 2019) 

En RDC, les épouses des Présidents 
de la République ont souvent joué un 
rôle socialement important. L’histoire 
reconnaitra que Marie-Antoinette MO-
BUTU, Marie-Olive LEMBE KABILA et 
Denise NYAKERU TSHISEKEDI se sont 
résolument engagées dans des œu-
vres sociales en faveur des popula-
tions vulnérables  

La Constitution de la RDC consacre la 
parité homme-femme, avec un arse-
nal juridique qui réprime toute forme 
de violence basée sur le genre. Cela a 
un impact visible sur l’autonomisation 
et la valorisation de la femme. 

On peut par exemple noter l’avène-
ment depuis avril 2019 d’une femme 
comme Présidente de l’Assemblée 
Nationale, la présence depuis près 
d’une décennie d’un conseiller princi-
pal du Président de la République 

chargé de lutte contre les violences sexuelles, la nomination en septembre 2019 
d’une femme comme Vice-premier Ministre et l’élévation du titulaire du ministère 
du Genre au rang de Ministre d’État. Mais globalement, la représentativité de la 
femme congolaise dans les instances décisionnelles est encore très loin de la pari-
té consacrée à l’article 14 de la Constitution. 

Ainsi, nous pensons qu’une mobilisation renforcée  et une amélioration du niveau 
de connaissance de la femme congolaise sur les réalités socio-politiques du pays 

Marie-Olive LEMBE DI SITA KABILA 
Ancienne 1ère Dame de la RDC 

(de 2001-2019) 

Marie-Antoinette  
GBIATIBUA YETENE MOBUTU 

Ancienne 1ère Dame de la RDC 
(de 1965-1977) 



L 
e  Parlement de 

la RDC est bi-

caméral.  

Il est constitué 
de deux Chambres, à sa-
voir : l’Assemblée natio-

nale et le Sénat. 
L’Assemblée nationale, 
appelée aussi la Chambre 
basse, est constituée de 
500 députés élus au suf-
frage universel direct, dans 
les différentes circonscrip-
tions électorales législati-
ves. Le mandat de chacun 
d’entre eux est national et 
dure 5 ans. Un député na-
tional peut se représenter 
comme candidat de ma-

nière illimitée. 
L’Assemblée nationale est 
dirigée par un bureau dont 
les membres sont élus par 
la plénière. Le bureau est 
composé d’un Président, 
d ’un Premier  v ice-
président, d’un Deuxième 
vice-président, d’un Rap-
porteur, d’un Rapporteur 
adjoint, d’un Questeur et 
d’un Questeur adjoint. 
La Chambre basse du Par-
lement est dirigée actuelle-
ment par Christophe MBO-
SO N’KODIA MPUANGA. 
Plusieurs fois Ministre 
sous Mobutu, Christophe 
Mboso a été le Président 

du bureau d’âge (doyen 
des députés) qui a dirigé 
provisoirement l’Assem-
blée nationale après la dé-
chéance en décembre 
2020 du bureau Mabunda. 
Il a finalement été élu le 03 
février 2021 comme Prési-
dent du bureau définitif de 
l’Assemblée nationale. Ori-
ginaire de la province du 
Kwango, Christophe Mbo-
so N’kodia Mpuanga est la 
sixième personnalité orgi-
naire du Grand Bandundu 
à diriger la chambre basse 
(après Yvon Kimpiob, Bo-
Boliko Lokonga, Laurent 
Monsengwo Pasinya, Oli-

L’ASSEMBLEE NATIONALE 
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Christophe MBOSO N’KODIA MPUANGA 
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vier Kamitatu et Aubin Mi-
naku). En général, Mboso 
est le vingt et unième pré-
sident de l’Assemblée na-
tionale après KASONGO 

Joseph (1960-1962), 
Yvon KIMPIOB (mars 
1962 à novembre 1962) et 
(de septembre 1965 à juin 
1967), Bertin MWAMBA 
(novembre 1962-1963), 
Joseph MIDIBURO (mars 
1963 à septembre 1963), 
André BO-BOLIKO LO-

KONGA (décembre 1970 
à mars 
1979), 

Joseph ILEO SONGO 

AMBA (mars 1979 à dé-
cembre 1979) 
N Z O N D O M Y O - A -

DOKPELINGO (avril 1980 
à mars 1984), KASONGO 

MUKUNJI (avril 1984 à 
octobre 1987), KALUME 

MWANA KAHAMBWE 
(octobre 1987 à avril 
1988), ANZULUNI BEM-

BE (avril 1988 à 1993), 
Mgr Laurent MONSENG-

WO (décembre 1992 à 
m a i 

1997), TSHAMALA WA 

KAMWANYA (2000 à 
2003), Philomène OMA-

TUKU (2003), Olivier KA-

MITATU (août 2003 à avril 
2006), Thomas LUHA-

KA (avril 2006 à janvier 
2007),  Vital KAMERHE 
(8 janvier 2007 à avril 
2009), Evariste BOSHAB 
(avril 2009 à février 2012), 
Aubin MINAKU (avril 
2012 à janvier 2019) et 
Jeannine MABUNDA (avril 
2019 - décembre 2020).  

Jean-Marc KABUND A KABUND  
 

Jacques LUNGWANA 
Rapporteur  adjoint de l’AN  

Jacques LUNGWANA 
Rapporteur  adjoint de l’AN  

Jacques LUNGWANA 
Rapporteur  adjoint de l’AN  

Jacques LUNGWANA 
Rapporteur  adjoint de l’AN  

Jacques LUNGWANA 
Rapporteur  adjoint de l’AN  

Jean-Marc KABUND A KABUND  
Ier Vice Président /AN 

Vital BANYWESIZE 
IIè Vice Président /AN 

Joseph LEMBI LIBULA 
Rapporteur /AN 

Joseph LEMBI LIBULA 
Rapporteur /AN 

Colette TSHOMBA NTUNDU 
Rapporteur Adjoint /AN 

Angèle TABU MAKUSI 
Questeur /AN 

Jean-Pierre KENEFU 
Questeur  Adjoint/AN 
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L’on note que le record 
de longévité à la tête de 
l’Assemblée nationale est 
jusqu’ici détenu par An-
dré BOBOLIKO LOKON-
GA qui a fait 9 ans et 

demi, suivi de Aubin MI-
NAKU NDJALA NDJO-
KO, 6 ans et demi (avril 
2012 à janvier 2019). 
Du point de vue protoco-
laire, le Président de l’As-

semblée nationale est la 
2ème personnalité de la 
République après le Pré-
sident de la République.  

André BOBOLIKO LOKONGA 
Ancien Président de  l’Assemblée 

nationale  

Aubin MINAKU NDJALANDJOKO 
Ancien Président de  l’Assemblée nationale  

 (avril 2012- Janvier 2019) 

Laurent MOSENGWO PASINYA 
Ancien Président de  l’Assemblée nationale  

(décembre 1992 à mai 1997) 

Evariste BOSHAB MABUDJ 
Ancien Président de  l’Assemblée nationale  

 (avril 2009 à février 2012) 

Vital KAMERHE  
Ancien Président de  l’Assemblée nationale  

 (janvier 2007 à avril 2009) 

Olivier KAMITATU ETSU 
Ancien Président de  l’Assemblée nationale  

 (août 2003 à avril 2006) 



L e Sénat, appelé 
aussi la Chambre 
haute, est consti-
tué de 108 séna-

teurs élus au second de-
gré par les députés pro-
vinciaux. A cet effectif 
s’ajoute tout ancien Prési-
dent de la République élu.  

Actuellement, le Sénat de 
la RDC compte 109 mem-
bres, soit 108 sénateurs 
élus et 1 sénateur à vie 
qui est l’ancien Président 
de la République Joseph 
KABILA KABANGE. 

Depuis le 02 mars 2021, 
le Sénat de la RDC est 
dirigé par Modeste Bahati 
Lukwebo, Economiste et 
Professeur d’université, 
opérateur économique, 
plusieurs fois Ministre du 

Gouvernement sous Mo-
butu et Kabila, ancien 
président de la société 
civile du Congo et délé-
gué au dialogue inter-
congolais de Sun City, 
ancien Questeur de l’As-
semblée nationale et Pré-
sident de l’Alliance des 
Forces Démocratiques du 
Congo (AFDC). 

Juste avant son élection 
comme président du Sé-
nat, Bahati Lukwebo avait 
été désigné le 31 décem-
bre 2020 par le Président 
Félix Tshisekedi comme 
Informateur afin d’identi-
fier la nouvelle majorité 
pa r l emen ta i r e  d i t e 
« Union sacrée », après 
la dissolution de l’alliance 
entre le FCC de Joseph 
Kabila et le CACH de Félix

-Antoine Tshisekedi.  

Quoiqu’élu chacun dans 
sa province, le mandat 
d’un Sénateur a aussi un 
caractère national.  

Le Président du Sénat est 
la 3ème personnalité de la 
République. Mais l’article 
75 de la Constitution pré-
voit qu’en cas de démis-
sion, de décès ou d’em-
pêchement définitif du 
Président de la Républi-
que, c’est le Président du 
Sénat  qui le remplace, 
pour une durée maximale 
de 90 jours. 
À ce titre, le Président du 
Sénat est donc le sup-
pléant constitutionnel du 
Président de la Républi-
que. 
Les sénateurs ont aussi 
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Modeste BAHATI LUKWEBO 
 Président du SENAT 

LE SENAT 
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Premier Vice – président du Sénat 
(Poste à pourvoir) 

SANGUMA TEMOGONDE 
Deuxième Vice – président du Sénat 

Michel KANYIMBU SHINDANY 
Rapporteur  du Sénat 

Nathalie BUL AN NSUNG 
Rapporteur adjoint du Sénat 

Carole AGITO AMELA 
Questeur  du Sénat 

Ida KIDIMA 
Questeur  adjoint  du Sénat 
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Modeste BAHATI LUKWE-
BO est le septième Prési-
dent du Sénat après KO-
MORIKO, Isaac KALONJI, 
Iléo SONGO AMBA, Marini 
BODO, Léon KENGO WA 
DONDO et Alexis TAMB-
WE MWAMBA.  
 

La Constitution a donné 
deux missions essentiel-

les au Parlement :  
 Légiférer, c'est-à-dire, 

élaborer et voter les lois, 
 Contrôler le Gouverne-

ment, les Entreprises, 
les Etablissements et 
les Services Publiques. 

Ces missions sont donc 
exercées concurremment 
par l’Assemblée Nationale 

et le Sénat. 
Les mêmes missions de 
légiférer et de contrôler le 
gouvernement sont exer-
cées en format réduit au 
niveau des provinces  par 
les Assemblées Provincia-
les dont émanent les diffé-
rents gouvernements pro-
vinciaux. 

Léon KENGO wa DONDO  
Ancien Président du Sénat  
(Mai 2007 – Juillet  2019) 

Pierre MARINI BODHO 
Ancien Président du Sénat  

(Juin 2003 – Décembre 2006) 

Isaac KALONJI MUTAMBAYI 
Ancien Président du Sénat 

(Novembre 1962 – Octobre 1965) 

Le Sénat en séance plénière 



L 
E GOUVERNE-
MENT est la 3ème 
institution de la Ré-
publique. Il est dirigé 

par un Premier ministre issu 
du parti ou de la coalition ma-
joritaire au Parlement. 

Le Gouvernement est 
composé du Premier minis-
tre, des ministres, des vice-
ministres et, le cas échéant, 
des vice-premier ministres, 
des ministres d’ État et des 
ministres délégués. 

Le Gouvernement est 
responsable devant le Parle-
ment, spécialement devant 

l’Assemblée nationale qui 
l’investit et qui a le pouvoir de 
le démettre par le vote d’une 
motion de censure ou de dé-
mettre un de ses ministres 
par le vote d’une motion de 
défiance. 

Le premier gouverne-
ment de l’Union sacrée de la 
Nation est dirigé par Jean-
Michel SAMA LUKONDE, 
ingénieur civil, originaire de la 
province du Haut-Katanga, 
ancien Ministre des Sports 
sous Matata Ponyo, ancien 
Député national et ancien 

Directeur Général de la Gé-
camines. 

C’est donc un techno-
crate, un pragmatiste et un 
cartésien qui est aux com-
mandes de l’équipe gouver-
nementale dite des War-
riors  depuis le 12 avril 2021. 

Investi le lundi 26 avril 
2021 par l’Assemblée natio-
nale, la première équipe gou-
vernementale du Premier mi-
nistre Jean-Michel SAMA LU-
KONDE compte au total 56 
membres  dont 4 Vice-
premier ministres, 9 ministres 
d’Etat, 31 ministres, 1 minis-

LE GOUVERNEMENT 
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Jean-Michel SAMA LUKONDE KYENGE 
Premier Ministre 
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GOUVERNEMENT SAMA LUKONDE 

 Taille du Gouvernement : 56 Membres + 1 PM 

 Nombre des Vice-Premier Ministres :  4 

 Nombre des Ministres d’Etat : 9 

 Nombre des Ministres : 31 

 Nombre de Ministre Délégué : 1 

 Nombre des Vice-Ministres : 11 

 Nombre des Femmes : 15 

 Date d’investiture : lundi 26 avril 2021 
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L ’Assemblée natio-
nale a approuvé 
lundi 26 avril 2021 
un gigantesque 

plan de relance présenté 
par le gouvernement de l’U-
nion sacrée de la nation. Il 
s’agit d’un programme trien-
nal chiffré à 36 milliards de 
dollars américains. C’est un 
pari ambitieux et trop osé 
mais qui se justifie quand 
même face aux nombreux 
défis qui se posent et qu’il 
faut à tout prix relever du-
rant le reste du quinquennat 
du président Félix Tshiseke-
di.  

Le programme d’actions 
2021-2023 proposé par le 
nouveau Premier ministre 
Sama Lukonde est axé sur 
la construction d’un « État 
fort, prospère et solidaire ». 
Il est assis sur 343 actions, 
sélectionnées en fonction de 
leur impact et de leur visibili-
té.  

Dans le fond, les War-
riors (à traduire guerriers, 
appellation donnée aux 
membres du gouvernement 
de l’Union sacrée) promet-

tent de transformer la Répu-
blique démocratique du 
Congo en un véritable chan-
tier suivant les 15 piliers es-
sentiels de ce programme.  

Dans son oral, Sama Lu-
konde a préconisé des me-
sures fortes pour l’Est du 
pays, en sollicitant l’appui 
de tous pour le retour d’une 
paix durable dans cette par-
tie du territoire national. Au-
cune option ne sera exclue, 
y compris celle de la procla-
mation, par le chef de l’Etat, 
de l’état d’urgence sécuritai-
re dans toutes les zones en 
proie à des violences et aux 
conflits armés. Cela s’est 
confirmé. Les provinces du 
Nord-Kivu et de l’Ituri où sé-
vissent le terrorisme et l’acti-
visme des groupes armés 
sont en état de siège, Cette 
décision radicale prise par le 
président de la République 
a, comme conséquence, le 
remplacement de l’adminis-
tration civile par l’administra-
tion militaire.  

Concernant la gouver-
nance politique du pays, le 
nouveau gouvernement 

s’appuyant sur la justice, va 
s’assurer à promouvoir l’Etat 
de droit, de la démocratie et 
de la bonne gouvernance. 

Convaincu de son action, 
le Premier ministre a égrené 
les 15 piliers de ce program-
me, regroupés autour de 
quatre secteurs prioritaires 
d’intervention pour la cons-
truction d’un « État fort, 
prospère et solidaire ». 

Si le secteur 1 de ce pro-
gramme comprend le do-
maine de la politique, la jus-
tice, l’administration publi-
que, la défense et la sécuri-
té ; le secteur 2 comprend 
l’économie et les finances, 
prenant également en char-
ge l’amélioration de la gou-
vernance dans la gestion 
des ressources naturelles, 
des entreprises du porte-
feuille et des finances de 
l’État. Le secteur 3, quant à 
lui, est celui de la recons-
truction du pays, alors que 
le secteur 4 a trait au social 
avec 5 piliers dont l’amélio-
ration des conditions socia-
les, le logement, la santé, 
l’éducation et l’emploi. 

À cet effet, le Premier 
ministre a annoncé plu-
sieurs réformes dans diffé-
rents secteurs, sollicitant 
l’accompagnement des dé-
putés pour construire un 
État fort au regard de la si-
tuation sécuritaire qui pré-
vaut dans l’Est de la Répu-
blique. 

Tous les secteurs de la 
vie nationale ont été passés 
au peigne fin par le Premier 
ministre Jean-Michel Sama 
Lukonde.  

Gouvernement Sama Lukonde :  

Un plan de relance de 36 milliards de dollars en 
15 piliers pour booster l'économie d’ici à 2023 
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Patrice Emery LUMUMBA 
(24 juin 1960 ‐ 5 sept 1960) 

QUELQUES ANCIENS PREMIERS MINISTRES DE LA RDC 

Joseph Iléo SONGO AMBA 
(12 sept 1960‐20 sept 1960) 

Justin Marie BOMBOKO  
(20 sept 1960-9 février 1961) 

Moïse TSHOMBE 
 (10 juillet 1964‐13 octobre 1965) 

MPINGA KASENDA 
 (6 juillet 1977‐ 6 mars 1979) 

Jean NGUZ A KARL-I-BOND 

 (27 août 1980‐ 23 avril 1981) 
Joseph N'SINGA UDJUU 

(23 avril 1981‐ 5 novembre 1982) 
KENGO WA DONDO 

 (5 nov 1982 ‐ 31 octobre 1986) 

Adolphe MUZITO 
(10 octobre 2008-  6 mars 2012) 

Augustin MATATA PONYO  
(9 mai 2012-  17 nov. 2016) 

Samy BADIBANGA  
(17 nov. 2016 - 18 mai 2017) 

Bruno TSHIBALA  
(18 mai 2017 - 7 sept 2019) 

LUNDA BULULU 
(4 mai 1990- 1er avril 1991) 

Étienne TSHISEKEDI  
(15 août 1992 - 1er déc. 1992) 

Faustin BIRINDWA 
 (3 avril 1993 ‐ 14 janvier 1994) 

Antoine GIZENGA  
  ( 30 déc. 2006 - 10 octo-

bre 2008) 
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LES PREMIERS MINISTRES DE LA RDC, DE 1960 À 2019 

N° PREMIER MINISTRE DÉBUT MANDAT FIN MANDAT 

1. Patrice LUMUMBA 24 juin 1960 5 sept. 1960 

2. Joseph ILEO SONGO AMBA 12 sept. 1960 20 sept. 1960 

3. Albert NDELE 20 sept. 1960 3 oct. 1960 

4. Justin Marie BOMBOKO 4 oct. 1960 9 février 1961 

5. Antoine GIZENGA FUNJI 13 déc. 1960 5 août 1961 

6. Joseph ILEO SONGO AMBA 9 février 1961 27 juillet 1961 

7. Cyrille ADOULA 2 août 1961 30 juin 1964 

8. Moïse TSHOMBE 10 juillet 1964 13 oct. 1965 

9. Évariste KIMBA 18 oct. 1965 14 nov. 1965 

10. Léonard MULAMBA 25 nov. 1965 26 oct. 1966 

11. MPINGA KASENDA 6 juillet 1977 6 mars 1979 

12. BO-BOLIKO LOKONGA MIHAMBO 6 mars 1979 27 août 1980 

13. Jean NGUZ-A-KARL-I-BOND 27 août 1980 23 avril 1981 

14. Joseph N'SINGA UDJUU UNTUBE 23 avril 1981 5 nov. 1982 

15. Léon KENGO WA DONDO  5 nov. 1982 31 oct. 1986 

16. MABI MULUMBA Evariste 27 janv. 1987 7 mars 1988 

17. SAMBWA PIDA MBANGUI 7 mars 1988 26 nov. 1988 

18. Léon KENGO WA DONDO 26 nov. 1988 4 mai 1990 

19. LUNDA BULULU 4 mai 1990 1er avril 1991 

20. MULUMBA LUKOJI 1er avril 1991 29 sept. 1991 

21. Étienne TSHISEKEDI 29 sept. 1991 1er nov. 1991 

22. Bernardin MUNGUL DIAKA 1er nov. 1991 25 nov. 1991 

23. Jean NGUZ-A-KARL-I-BOND 25 nov. 1991 15 août 1992 

24. Étienne TSHISEKEDI 15 août 1992 18 mars 1993 

25. Faustin BIRINDWA 18 mars 1993 14 janv. 1994 

26. Léon KENGO WA DONDO 6 juillet 1994 2 avril 1997 

27. Étienne TSHISEKEDI 2 avril 1997 9 avril 1997 

28. LIKULIA BOLONGO 9 avril 1997 16 mai 1997 

29. Antoine GIZENGA FUNJI 30 déc. 2006 10 oct. 2008 

30. Adolphe MUZITO FUMUNTSI 10 oct. 2008 7 mars 2012 

31. Louis KOYAGIALO 7 mars 2012 18 avril 2012 

32. Augustin MATATA PONYO 18 avril 2012 17 nov. 2016 

33. Samy BADIBANGA NTITA 17 nov. 2016  18 mai 2017 

34. Bruno TSHIBALA NZENZE 18 mai 2017  7 sept 2019 

35. Sylvestre ILUNGA ILUKAMBA 7 sept 2019 28 janvier 2021 

36. Jean-Michel SAMA LUKONDE 15 février 2021 ‐ 
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Au niveau du pouvoir ju-
diciaire, la Constitution du 
18 février 2006 a éclaté 
l’ancienne Cour Suprême 
de Justice en trois cours 
autonomes : 
 

 La Cour Constitutionnel-
le 

 La Cour de Cassation 
 Le Conseil d’Etat 
La Cour Constitutionnel-
le est chargée du contrôle 
de la constitutionnalité des 
lois et des actes ayant for-
ce de loi. La Cour constitu-
tionnelle est la juridiction 

pénale du Chef de l’État et 
du Premier ministre dans 
les cas et conditions pré-
vus par la Constitution. 
(Article 160 et 163 de la 
Constitution)  
 
 La Cour Constitutionnelle 
est constituée de 9 mem-

Les membres de la Cour Constitutionnelle avec le Président de la 

La Cour de Cassation est l’instance suprême ou le degré terminal des Juridictions 

Les Hauts Magistrats entourant le Président de la République  
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Le Conseil d’État 
est le sommet des 
Juridictions admi-
nistratives (cfr. Ar-
ticle 154 de la 
Constitution)  
Il existe d’autres 
institutions qui n’ont 
pas le même ni-
veau de pouvoir 
que les 4 précitées. 
Elles ont soit un 
rôle  consultatif, 
comme le Conseil 
économique et so-
cial. Elles peuvent 
aussi servir d’appui 
à la démocratie. 
C’est  le cas de la 
Commission électo-
rale nationale indé-
pendante (CENI), 
du Conseil supé-
rieur de l’audiovi-
suel et de la  com-
munication (CSAC) 
et de la Commis-
sion nationale des 

Les membres du Conseil d’Etat entourant l’ancienne Présidente de l’Assemblée nationale  

Moïse KATUMBI CHAPWE 
Leader de G7-AMK  

Martin FAYULU MADIDI 

Jean-Pierre BEMBA GOMBO 
Président du MLC  

Emmanuel  RAMAZANI SHADARY 
Sec. Permanent du PPRD  

Vital KAMERHE  
Président de l’UNC  

Modeste BAHATI LUKWEBO  
Président de l’AFDC  

droits de l’homme (CNDH).  

Sur le plan politique, la RDC est 
un pays des superlatifs. Le  pays 
compte plus de 450 partis politi-
ques enregistrés au ministère de 
l’Intérieur. 

 
Mais l’exigence du seuil de re-
présentativité décrété par la loi 
électorale a conduit beaucoup 
des partis politiques à se regrou-
per pour les élections législatives 
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Sur le plan économique, la 
RDC a choisi un système 
libéral, avec l’application du 
droit Ohada. L’entreprenariat 
privé est donc fortement en-
couragé et les investisseurs 
sont les bienvenus. Le  
Franc Congolais est la mon-
naie nationale qui a cours 
légal  sur toute l’étendue du 
pays. Mais le dollar améri-
cain est accepté dans toutes 
les provinces et dans toutes 
les transactions commercia-
les.  

Le Musée nationale 

Sur le plan religieux, la RDC 
est un État laïc. Il n’y a donc 
pas de religion d’État en 
RDC. 
 
Néanmoins ,  ce r ta ines 
confessions religieuses sont 
plus influentes que d’autres, 
en  raison de leur ancrage 
dans la société et compte-
tenu du poids numérique de 
leurs adeptes. C’est le cas 
de l’Eglise catholique et de 
l’Eglise protestante (Eglise 
du Christ au Congo). 
L’Islam et l’Eglise Kimban-
guiste représentent égale-
ment un poids dans la socié-
té congolaise.  

Par ailleurs, pour la majorité 
des Congolais, le football est 
une forme de culte et la mu-
sique fait partie intégrante de 
leur vie en société. 
 
Sur le plan sportif, trois va-
gues des footballeurs ont 

La Cathédrale Notre Dame du Congo 

Les Léopards champions d’Afrique 1974 
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marqué l'histoire sportive de la RDC : 
La première vague est celle des Léo-

pards de 1974, champions d'Afrique des 
nations et ayant participé à la coupe du 
monde de football organisée la même 
année en Allemagne. C'est l'équipe des 
coéquipiers de Pierre Ndaye Mulamba, 
Kidumu, Mwepu et Kakoko.  

La deuxième vague est constituée des 
Léopards vainqueurs en 2009 de la pre-
mière édition du championnat d'Afrique 
des nations (Chan) en Côte d'Ivoire. 
Score du match : RDC 2-0 Ghana.  

La troisième vague est celle des Léo-
pards qui ont gagné la 3e place à la 
coupe d'Afrique des nations (Can) de 
2015 en Guinée Équatoriale, avant de 
remporter l'année suivante (2016) la 4e 
édition du championnat d'Afrique des 
nations au Rwanda, contre le Mali. C'est 
la génération de Kidiaba, Kage, Mabwa-
ti, Mongongu, Zakuani, Kasusula, Mpe-
ko, Makiadi, Bolasie, Mputu et Bokila.  

Au niveau des clubs de football, le Tout-
Puissant Mazembe de Lubumbashi, L'AS 
Vita Club et le Daring Club Motema Pem-
be de Kinshasa sont les clubs les plus 
titrés, les plus populaires et les plus régu-
liers dans les compétitions africaines. 
 
S’agissant de la musique, la RDC, terre 
de la chanson, a enregistré depuis des 
temps précoloniaux plusieurs vagues mu-
sicales. Mais beaucoup des chanteurs ont 
vu leur influence et l’impact social de 
leurs œuvres traverser le temps et survi-
vre  de génération en génération. 

Les Léopards vainqueurs de la 1ère édition du CHAN (2009) 

Les Léopards vainqueurs de la 4ème éd. du CHAN (2016) 
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« Le monde a soif de cobalt, de coltan, de lithium ; nous voulons 
des emplois industriels, de la formation, et du développement ». 

« J’ai l’intime conviction que nous pouvons inverser la courbe de 
la pauvreté en transformant le potentiel de notre pays en riches-
se, au service de tous ». 

 

Félix Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO 
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LES 7 COMMANDEMENTS POUR  

LA DIGNITÉ CONGOLAISE 
(PAR LE PROFESSEUR KAMBAYI BWATSHA) 

43 
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D e Boma à Goma, 
de Sakania à 
Zongo, et d’Ari-
wara à Kahem-

ba, la RDC est une terre 
hospitalière aux popula-
tions très chaleureuses. Le 
pays vit au rythme de xé-
nophobie zéro, ce qui per-
met à tout étranger de s’é-
tablir où il veut dans ce 
sous-continent. 
 

Avec des ressources na-
turelles évaluées, selon le 
géologue Léonide Mupe-
pele, à six mille milliards 
de dollars américains, les 
Congolais ont plutôt un 
avenir magnifique.  

 

Une exploitation ration-
nelle de ces richesses, une 
diversification de l’écono-
mie nationale, avec un ac-
cent sur la relance de l’a-
griculture, une bonne politi-
que de protection de l’envi-
ronnement et de valorisa-
tion des potentialités tou-
ristiques, une bonne distri-
bution des fruits de la ri-
chesse et de la croissance 
nationales pourront nette-
ment améliorer la qualité 
de la vie des Congolais. Il 
sera dès lors plus facile de 
développer les provinces 
et épargner aux dignes fil-
les et fils de ce pays les 
conséquences néfastes de 
l’immigration clandestine et 
illégale. 

 
En RDC, la protection de 

l’environnement et la bon-
ne  exploitation des res-
sources naturelles sont au 
cœur de la gouvernance 
nationale.  

 

Le pays abrite les gran-
des réserves forestières et 
hydrographiques avec no-
tamment la plus grande 
forêt tropicale d’Afrique et 
le deuxième fleuve du 
monde par son débit, sans 
oublier d’innombrables es-
pèces de faune et de flore 
qui sont au cœur des 
grands enjeux du dévelop-
pement durable et de l’é-
quilibre mondial. 

 

L’arsenal juridique en 
RDC est largement en fa-
veur de cette préservation 
de la biodiversité. 

 

Cette réalité doit être 
particulièrement maitrisée 
par les élèves du se-
condaire, futurs cher-
cheurs et cadres du pays, 
par les étudiants qui ambi-
tionnent de diriger ce pays, 
par les femmes qui consti-
tuent la population majori-
taire en RDC et par les 
opérateurs touristiques qui 
ont la vocation de bien co-
lorer et de bien vendre la 
destination RDC. 

 

Tout Congolais a ainsi le 

légitime droit et le sacré 
devoir de maitriser la struc-
turation et le fonctionne-
ment des institutions publi-
ques afin d’exercer un 
contrôle citoyen régulier 
sur les dirigeants qui ont 
l’obligation d’agir dans le 
sens des aspirations pro-
fondes du souverain pri-
maire. 

 

Oui, le sol et le sous-sol 
de la RDC est riche. Mais 
ces potentialités économi-
ques, environnementales, 
touristiques, organisation-
nelles, culturelles, et dé-
mographiques sont encore 
sous-évaluées et parfois 
même ignorées par les di-
gnes filles et fils de cette 
terre bénie. 

 

À travers une échogra-
phie des potentialités des 
26 provinces qui compo-
sent le Grand Congo, 
Atlas Congo Profond 
vous donne l’occasion de 
jauger la vraie valeur stra-
tégique de la RDC. 

 
Sans doute, vous réflé-

chirez par deux fois avant 

Hôtel du Gouvernement central 

NOTE ÉDITORIALE 
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    MASSIALA Charlotte                   FEZA Christine                                 LUHAKA Thomas                             KAYUMBA Bernard        LIYOTA Bienvenu 

    MASUMBUKO Solange                     MAMBA Jean-Jacques         KASENGA Sabin                                  MOVA Henri         MWABA Tony 

       NTAMBWE Eliezer            TAKUMUNDE Rigobert          PELENDA Willy                                   MUBONZI Bertin 

          BALENZA Paul  INGELE IFOTO              LEBE Florent            LUKULASI Jean-Marie                          MANGAY Patrick 
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1. KINSHASA LUKUNGA 

2. KINSHASA FUNA 

          TSHIKUMA Eric  NDOMBASI Ados    NEMBALEMBA Léon                  NSINGI PULULU     TSHOMBA Colette  

       VUANGA Christelle  WAMU Henriette 

LES SÉNATEURS DE KINSHASA 

GERENGO Valentin              LUBALA Patrick        MOLISHO Didier                MUMENGI Didier           NGAMBANI Adonis                  RUBUYE Eric             SALABIA Augustin            ZIAKA ANGELANI 
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3. KINSHASA MONT-AMBA 

       KABUND A KABUND  KANGUDIA Pierre         KIBUKA Raphaël                  MASAMBA Remy        MAYO Baudouin 

            MBAU Daniel     MBIKAYI Steeve           MBUNGU Néron                          MOTEMONA Godard        MUABILU Winny 

           NSAFU Daniel 

4. KINSHASA TSHANGU 

     NEMBALEMBA Tatiana  TSHILUMBU Paul     TSHISUMPA Placide 

          MBOMA MPYA   MOTA NGALIEMA         MUNKIE Didier               MATADI  NENGA       KALONJI Auguy 

     LUKIANA Marie-Ange                  MAKENGO Charles      MAMBEMBA Florent                           MBAKATA Freddy        MBAKI Bernard 

       BIALOSUKA WATA       DITU MONIZI        KABASELE Alidor              KIMBUTA Patrick    KABAMPELE Didier 



L e nom Kinshasa 
vient du Kikongo 
« NSANSA », qui 
signifie sel. Précé-

dé de  « KI » qui signifie 
lieu, on obtient l’appella-
tion « lieu de sel » ou 
« marché de sel ». 
Cette réalité remonte aux 
XVIème  et XVIIème siècle, en 
référence certainement au 
marché de troc entre la 
vente des esclaves en 
échange avec les produits 
manufacturés dont le sel. 
Kinshasa est l’appellation 
adoptée en 1966 de l’an-
cienne Léopoldville, offi-
ciellement fondée en 1881 
par la signature du traité 
de l’amitié entre l’explora-
teur anglais HENRI MOR-
TON STANLEY et le Chef 
Ngaliema. 
STANLEY avait baptisé la 
petite ville du nom de Léo-
poldville, en  l’honneur du 
Roi des Belges LEOPOLD 
II, son patron, qui avait fi-
nancé son expédition pour 

l’exploration du Grand 
Congo. 
Ce n’est qu’en 1966, 6 ans 
après l’indépendance du 
Congo que Léopoldville 
est devenue KINSHASA. 
Kinshasa est la capitale de 
la République Démocrati-
que du Congo. Situé au 
Sud de la rive gauche du 
fleuve Congo, sur une su-
perficie de 9.965 Km2, 
Kinshasa compte près de 
16.000.000 d’habitants. 
C’est la 3ème métropole 
d’Afrique, après le Caire, 
en Égypte, (24.000.000) et 
Lagos, au Nigéria, 
(22.000.000), juste avant 
Johannesburg en Afrique 
du Sud.  
Kinshasa est grand, vaste, 
mais sa population est 
concentrée sur 30 % de sa 
superficie. Le reste est en-
core non valorisé, mal ou 
sous occupé, avec des sa-
vanes, des petites forêts et 
des collines, comme dans 
la commune de Maluku, 

l’une des 24 entités que 
compte la capitale de la 
RDC. 
Les 24 communes de 
Kinshasa sont regrou-
pées en quatre districts. 

I. Le District de la LU-
KUNGA compte 6 commu-
nes :  
 
Kintambo, Ngaliema, 
Kinshasa, Barumbu, 
Lingwala et Gombe. 

 
II. Le District de la FUNA 
comprend 7 communes :  
 
Bandalungwa, Kasa-
vubu, Kalamu, Ngiri-
ngiri, Bumbu, Selembao 
et Makala. 
III. Le District de Mont-
Amba compte 6 commu-
nes : 
 

Limete, Lemba, Matete, 
Ngaba, Kisenso et Mont-
Ngafula. 
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Kinshasa éclairée la nuit 

1. LA VILLE-PROVINCE DE KINSHASA 

1.1. Présentation 
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IV. Le District de la 
TSHANGU comprend 5 
communes :  
Masina, N’djili, Kimban-
seke, N’sele et  Maluku. 
 
Le district de la TSHANGU 
est le plus peuplé. Les po-
pulations des communes 
comme  MASINA et KIM-

BANSEKE, estimées pour 
chacune à près de 2 mil-
lions, dépassent celles de 
BRAZZAVILLE et de CO-
TONOU. 
La ville de Kinshasa est 
située à moins de 10 km 
de Brazzaville, la capitale 
de l’autre CONGO de la 
rive droite du fleuve. Ce 
qui fait de ces deux villes 
les deux capitales les plus 
rapprochées du monde. 
 
Kinshasa a le statut admi-
nistratif de ville mais égale-
ment considérée comme 
l’une des 26 provinces de 
la RDC. 
 

Sur le plan politique, Kins-
hasa est le siège des Insti-
tutions de la République 
Démocratique du Congo. 

 
 le siège du Président de 

la République  
 le siège du Parlement, 

avec les  deux Cham-
bres, à savoir l’Assem-

blée nationale et le Sé-
nat. 

 Le siège du Gouverne-
ment de la République  
ou du Gouvernement 
central qui comprend : 

 la Primature (bureau du 
Premier ministre) et les 
différents ministères 

 le siège de la Cour 
Constitutionnelle 

 le siège de la Cour de 
Cassation 

 le siège du Conseil d’E-
tat 

 le siège du Conseil Eco-
nomique et Social 

 le siège des Institutions 
d’appui à la Démocratie, 
à savoir la Commission 

Electorale Nationale In-
dépendante (CENI), le 
Conseil Supérieur de 
l’Audiovisuel et de Com-
munication (CSAC) et la 
Commission Nationale 
de Droits de l’Homme 
(CNDH) 

 le siège des représenta-
tions diplomatiques 

(ambassades). 
 
KINSHASA est représen-
tée à l’Assemblée nationa-
le par 55 députés natio-
naux : (14 pour la LUKUN-
GA, 12 pour la FUNA, 11 
pour le MONT-AMBA et 18 
pour la TSHANGU). 
 
La ville-province de Kins-
hasa est la seule à avoir 8 
sénateurs. Toutes les au-
tres provinces de la RDC 
ont chacune 4 Sénateurs. 
Mais l’Assemblée provin-
ciale de Kinshasa compte 
48 députés. 
 
Depuis avril 2019, la ville-

Palais du peuple, siège du  Parlement de la RDC 
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province de Kinshasa est 
dirigée par Gentiny NGO-
BILA MBAKA, qui a com-
me Vice-gouverneur Néron 
MBUNGU MBUNGU. 
Gentiny NGOBILA a suc-
cédé à André KIMBUTA, 
aujourd’hui Sénateur. Ce 
dernier a dirigé la capitale 
congolaise de mars 2007 à 
avril 2019. 
 
Kinshasa qui, en  1920 
n’avait que 1.600 habi-
tants, a vu sa population 
augmenter de manière ex-

ponentielle pour atteindre 
1 million d’habitants en 
1970 et plus de 16 millions 
en 2020.  
La capitale congolaise 
connait également ces 10 
dernières années un boom 
immobilier.  
Comme toutes les mégalo-
poles du monde, Kinshasa 

est confrontée au problè-
me de gestion des déchets 
et d’évacuation d’immondi-
ces, au point que l’assai-
nissement est devenu l’un 
des principaux défis du 
Gouvernement provincial. 
Sans moyens colossaux 
alloués à l’assainissement 
de la ville, Kinshasa aura 
du mal à retrouver son sur-
nom de Kin-La-Belle et ris-
que de se faire coller l’éti-
quette Kin-La-Poubelle.  

Kinshasa fait face égale-
ment à la pollution sonore. 
D’abord par le nombre im-
pressionnant des débits 
des boissons, bars, terras-
ses, boîtes de nuits à forte 
production musicale, dont 
le podium du hit  est oc-
cupé par les quartiers 
comme Ndjili – Couloir 

Kimbuta, Bandalungwa, 
Bon Marché et Lingwala - 
Nyangwe. 
 
Ensuite, il y a aussi la pro-
lifération des églises et 
groupes de prière, qui ren-
voient une production so-
nore à un niveau très éle-
vé le jour comme la nuit. 
Dans certains quartiers 
populaires comme Masina 
et Bandalungwa, on trouve 
une église à chaque 300 
mètres. La lutte contre la 
nuisance sonore est aussi 

une priorité du Gouverne-
ment provincial. 
 
Par ailleurs, l’explosion dé-
mographique à Kinshasa, 
associée à la vétusté du 
réseau de la voirie, occa-
sionne depuis quelques 
années des embouteilla-
ges monstres dans les 

La Cité Kin - Oisis  
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principales artères de la 
capitale. Ce qui a conduit 
le Gouvernement à cons-
truire des sauts-de-mouton 
pour décongestionner les 
grandes artères comme 
les Boulevards Lumumba, 
du 30 Juin et l’avenue du 
Tourisme.  
Sur  le plan contenu démo-
graphique, Kinshasa, qui 
au départ était la terre des 
peuples TEKE et HUMBU, 

a évolué d’abord avec la 
forte implantation des  BA-
KONGO venus du Kongo 
Central et du Grand Ban-
dundu, des BANGALA, ve-
nus du grand Equateur, 
des BALUBA, venus du 
grand KASAÏ et des BAS-
WAHILI venus de l’Est. 
 
De ce fait, Kinshasa est à 
ce jour le point de mixage 
et de brassage de toutes 
les ethnies, de toutes les 
tribus et de toutes les lan-
gues de la RDC. 
Si les BAKONGO et les 
BALUBA sont les deux 
groupes linguistiques les 
plus nombreux de la capi-
tale, le LINGALA reste la 
langue nationale la plus 
parlée de Kinshasa. Elle 

est la langue de la musi-
que congolaise, des hom-
mes des troupes dans l’ar-
mée et la police, du com-
merce et du transport en 
commun dans la capitale. 
 
Mais comme dans toutes 
les provinces, le français 
est la langue officielle, 
dans l’administration et 
l’enseignement, Kinshasa 

étant d’ailleurs la plus 
grande ville francophone 
du monde devant Paris.  

1.2. Activités économi-
ques, structures scolai-
res et sanitaires 
 
Le commerce et l’écono-
mie informelle occupent la 
grande partie de la popula-
tion de Kinshasa. 
 
Les principales destina-
tions et sources d’approvi-
sionnement de ces petits 
et moyens commerçants 
sont la Chine, la Turquie, 
les Emirats Arabes Unis 
(Dubaï) et le marché Lufu, 
à la frontière avec l’Angola.  
 
L’administration publique, 

les cabinets politiques et 
institutionnels emploient 
également une part impor-
tante de la main d’œuvre 
kinoise. 
 
Il y a également le secteur 
des entreprises privées 
dont la majorité est déte-
nue par les asiatiques 
(Indiens, Pakistanais, Liba-
nais et Chinois) qui absor-
bent une main d’œuvre  

importante. 
 
Ville de tous les mixages, 
Kinshasa ne connait pas 
que les activités urbaines. 
Il y a des communes semi-
rurales comme MALUKU, 
N’SELE, KISENSO et 
MONT- NGAFULA où l’on 
peut trouver des domaines 
agro-pastorales, avec l’éle-
vage des volailles, du petit 
et du grand bétail, des pis-
cicultures, des produits 
maraichers, des cultures 
vivrières et des pécheurs 
artisanaux. 
 
Avec les pillages des an-
nées 91 et 92, Kinshasa a 
perdu les grandes indus-
tries et les grandes usines 
de montage automobile 

Un « saut de mouton » à Kinshasa 
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comme General Motors,  
RENAULT, PEUGEOT et 
autres usines comme SO-
ZABAT, QVO VADIS, 
FNMA, etc. 
Près de 30 ans après ces 
pillages, Kinshasa n’a pas 
encore vu ses blessures 
économiques totalement 
cicatrisées.  
 
Mais la reprise économi-
que et la relance industriel-
le vont croissant avec 
d’autres grandes usines 
comme MINOCONGO 
(Farine de bleu), PAIN 
VICTOIRE (Panification), 

CFAO Motors, CONGO 
Motors,  COMPLAST, 
PLASTICA (Mousses et 
plastique), Dover Cosme-
tics, YENBU (Meubles), 
etc. 
Autre domaine ayant enre-
gistré un grand essor : l’a-
groalimentaire avec Soci-

mex, Congo Futur et au-
tres, surtout avec la multi-
plication des super mar-
chés (KIN MARCHE, SHO-
PRITE, S&K, FOOD MAR-

KET, KIN-MART, GG-
MART, HASSON & FRE-
RE), etc. 
 
Le secteur de transport en 
commun a connu un véri-
table boom inhérent à l’ex-
plosion démographique de 
la ville. Avec l’arrêt du ré-

seau ferroviaire interur-
bain, des privés agissent 
en maître sur les routes de 
Kinshasa. Mais  la montée 
en puissance des motos-

taxis ces cinq dernières 
années, a bousculé la po-
sition occupée jusque là 
par les taxis et taxis-bus. 
Quant au transport par 
bus, il reste dominé par 
TRANSCO, la société na-
tionale de transport, créée 
en 2013. 

Les élèves du Lycée Motema Mpiko 

Le bâtiment administratif de l’Unikin 



53 

 
Sur le plan  de l’éduca-
tion, Kinshasa abrite plus 
d’un millier d’écoles aussi 
bien du secteur public, 
conventionné que privé. 
 
Parmi les écoles de re-
nommé à Kinshasa, on 
peut citer les collèges  BO-
BOTO, BOSEMBO et 
BONSOMI, le Complexe 
Scolaire LISANGA –
BOKELEALE, ELIKIA, 
ALINGBA, Mgr MOKE, 
cardinal MONSENGWO, 
Lycée MOTEMA MPIKO, 
Lycée BOSANGANI, l’Eco-

le BOBOKOLI, le Lycée 
Madame de SEVIGNE, le 
Complexe Scolaire Révé-
rend KIM, les LOUPIOTS, 
AURORE, COURS SENE-
QUE et TASOK. 
Au niveau de l’enseigne-
ment supérieur et univer-
sitaire, Kinshasa abrite 
une centaine d’établisse-
ments d’enseignement su-
périeur, universitaire et 
des centres de recherche 
scientifique. 
Au sommet de ce lot, on 
trouve l’Université de Kins-

hasa, l’une des plus gran-
des Universités en Afrique 
centrale. À côté de l’UNI-
KIN, il y a entre autres : 
l’Université Catholique au 
Congo (UCC), l’Université 
Protestante au Congo 
(UPC), l’Institut Supérieur 
de Commerce (ISC), l’Ins-
titut Supérieur des Techni-
ques Médicales (ISTM), 
l’Institut Supérieur des 
Techniques Appliquées 
(ISTA),  l’Institut Supérieur 
de l’Architecture et Urba-
nisme (ISAU), l’Université 
Pédagogique Nationale 
(UPN), l’Insti-

tut Facultaire des Sciences 
de l’Information et de la 
Communication (IFASIC), 
l’Université Libre de Kins-
hasa (ULK), l’Université 
BEL CAMPUS, l’Université 
Chrétienne Cardinal MA-
LULA (UCCM), L’institut 
Supérieur Pédagogique 
(ISP) , l’Université WIL-
LIAM BOOTH (UWB) et 
l’Université SIMON KIM-
BANGU (USK).  
 

Sur le plan sanitaire, 
Kinshasa offre une multitu-

de de structures hospitaliè-
res à des niveaux variés 
de capacité technique et 
technologique, de qualifi-
cation du personnel médi-
cal, aussi bien dans le  
secteur public que dans le 
secteur privé. 
 
Parmi les structures hospi-
talières les plus viables et 
les plus connues de Kins-
hasa, on peut citer les Cli-
niques Universitaires de 
Kinshasa, la Clinique Nga-
liema, l’Hôpital Général de 
Référence de Kinshasa 

(Ex- MAMA YEMO), l’Hô-
pital du Cinquantenaire, le 
Centre Médical de Kinsha-
sa (CMK), le Centre Hospi-
talier Nganda, Ngaliema 
Center, le Centre Médical 
Marie Biamba Mutombo, 
l’Hôpital  Général de Réfé-
rence de Kintambo, la Pé-
diatrie de Kalembe Lembe, 
l’Hôpital Mama Bobi Lada-
wa de N’djili, l’Hôpital de 
l’Amitié Sino-Congolaise, 
le Centre  Hospitalier Mé-
decins de Nuit,  la Clinique 
des Anges, le Centre Hos-
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pitalier AKRAM, le Centre 
Hospitalier de Monkole, les 
laboratoires HRJ,  CKR, 
CIGO et Lomo Médical et 
l’Institut National de Re-
cherche Biomédicale 
(INRB).  
À côté de ces grandes et 
moyennes structures, on 
compte une centaine de 
petits centres médicaux et 
hospitaliers, essentielle-
ment privés.  
 
1.3. Attractions  touristi-

ques et autres res-
sources naturelles 

Kinshasa est la plaque 
tournante, la ville la plus 
visitée et la vitrine de la 
RDC. 
Pour les visiteurs et autres 
touristes, Kinshasa offre 
plus de 8.000 chambres 
reparties dans les grands, 
moyens et petits hôtels de 
la capitale. 
 
Parmi les grands et mon-
eys hôtels de Kinshasa, on 

peut citer : KEMPINSKI 
HOTEL FLEUVE CONGO, 
PULLMAN HOTEL DE 
KINSHASA, MEMLING, 
SULTANI HOTEL, BEA-
TRICE HOTEL, LE PAL-
AIS, LEON HOTEL, HO-
TEL BEATITUDE,  MARY-
LENE HOTEL, LOS AN-
GELES HOTEL, PYRA-
MIDE HOTEL,  AFRICANA 
PALACE, HOTEL EVER-
EST, MILLENUIM HO-
TEL , TENAZIA HOTEL, 
etc. 
Ces hôtels contiennent na-
turellement aussi des res-

taurants. Mais certains hô-
tels et restaurants sont si-
tués dans les périphéries 
de la capitale, dans des 
sites touristiques bien 
aménagés qui constituent 
souvent l’attraction princi-
pale du petit tourisme du 
week-end.  
Dans le podium de ce lot 
se classent LE PARC DE 
LA VALEE DE LA N’SELE, 

SAFARI BEACH, PICAS-
SO BEACH, JARDIN D’E-
DEN, NGANDA YALA, LA 
SABLIERE, SIMON PLAZ-
ZA, MBUDI NATURE et 
LES TERRASSES AUX 
POISSONS ROTIS À KIN-
KOLE.  
Parmi les autres sites tou-
ristiques, attractifs et sym-
boliques de Kinshasa, on 
peut citer : le LAC DE MA 
VALÉE, LE LAC VERT, LE 
THÉĀTRE DE VERDURE, 
LE MUSEE NATIONAL, 
LA PLACE DES ÉVO-
LUÉS,  etc. 

La réserve des grands sin-
ges LOLA YA BONOBOS, 
la réserve de chasse et le 
site de MBOMBO LUME-
NE, la Cité du Fleuve, les 
Chutes de la LUKAYA, les 
Ports des Grumes de KIN-
KOLE et MALUKU, le Mar-
ché Central de Kinshasa, 
l’Abattoir Public de Masina, 
la Place des Pécheurs à 
Kinsuka, la route des Ca-
ravanes à LUTENDELE, 

Pullman Hôtel Kinshasa 



les Usines de concassage à Kinsuka, Mbudi, Lutendele et Ngudia baka, etc.  
Les visiteurs de Kinshasa peuvent aussi palper la vitalité et la virilité de la capitale 
congolaise pendant la nuit en visitant les boîtes de nuit et autre bars et terrasses à ciel 
ouvert dans les quartiers  chauds comme Bandalungwa, Gombe, Lingwala, Barumbu - 
Bon Marché, Lemba, Matete, Ndjili et Binza Ozone. 
 

1.4. Besoins sociaux de base et domaines d’investissement 

Le transport en commun, le logement social, la réhabilitation des routes et la gestion 
des ordures constituent les quatre coins du carré des besoins sociaux de base pour la 
population de Kinshasa. 
À cela s’ajoute la précarité des emplois, les difficultés d’accès aux soins de santé de 
qualité, l’insécurité avec le banditisme urbain et l’accès à l’éducation de base de quali-

55 

Safari Beach à la N’sele 

Les bonobos de Ma Vallée 
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C.S. Le SÉVIGNÉ, à BANDALUNGWA 



La réhabilitation, l’entretien 
des routes ainsi que l’as-
sainissement et le recycla-
ge des immondices, sur 
base d’un partenariat pu-
blic-privé sont aussi des 

bons secteurs d’investisse-
ment à Kinshasa. 
Enfin, malgré une prolifé-
ration des petits centres 
médicaux à Kinshasa, les 

investisseurs peuvent en-
core trouver de l’espace 
dans ce secteur, avec la 
construction des centres 
modernes aux coûts mo-
dérés des soins de santé.  

57 

À Kinshasa, l’avènement 
de la télévision numérique 
terrestre offre une opportu-
nité de création des nou-
veaux programmes télévi-
sés.  
Dans la capitale congolai-

se, on peut capter plus des 
250 programmes télévi-
sés, locaux comme étran-
gers.  
 

Sur le plan de la presse 
écrite,  au-delà du foison-

nement des titres,  il y a 
encore une carence ou 
une insuffisance des re-
vues thématiques dans les 
secteurs stratégiques com-
me la santé, le droit, le 

Lac de ma vallée, à Kinshasa Port des grumes à Maluku, Kinshasa 
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ATOU MATUBUANA 
Gouverneur du Kongo Central 
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NKUSU DEOGRACIAS 

MATONDO KIVULA Roger 
Elu de Mbanza‐Ngungu 

KIKOKA Tony GAYTONI 
Elu de KIMVULA 

BELLY MAMPA 



L a province du Kon-
go Central est la 
plus proche de la 
capitale. Son der-

nier territoire, Kasangulu 
n’est situé qu’à 40 Km du 
centre-ville de Kinshasa. 
Sa superficie est de 
58.855 Km2 et sa popula-
tion en 2020 est estimée à 
6.552.700 d’habitants. 
Le Kongo Central, l’une 
des provinces les plus in-
dustrialisée de la RDC, est  
aussi  la province d’origine 
du premier Président de la 
République, Joseph KASA
-VUBU. 
La province du Kongo 
Central a comme chef-lieu, 
Matadi. Boma est la 
deuxième ville de cette 
province portuaire. Les 
deux villes, situées sur le 
bord du Fleuve Congo, 
possèdent des grands 
ports fluviaux. 

Le Kongo Central compte 
10 territoires qui sont : Ka-
sangulu, Kimvula, Luku-
la, Luozi, Madimba, 
Mbanza-Ngungu, Muan-
da, Sekebanza, Songolo-
lo et Tshela. 

C’est la province qui 
compte le plus grand nom-
bre des territoires. 
Le Kongo Central a 24 dé-
putés nationaux qui siè-
gent à l’Assemblée natio-
nale, tandis que son As-
semblée provinciale qui 
siège à Matadi compte 41 
députés. 
Depuis avril 2019, le Kon-
go Central est dirigé par 
ATOU MATUBUANA NKU-
LUKI, Gouverneur de la 
Province qui a comme Vi-
ce-gouverneur  Justin 
Luemba Makoso. 
Les principaux groupes 
ethniques de la province 

du Kongo Central sont les 
Bayombe, les Bandibu, les 
Bantandu, les Bamanian-
ga, les Bakwakongo, les 
Balari, les Bampangu, les 
Bahumbu, les Badikidiki, 
les Baleele, les Balemfu, 
les Bamboma, les Besin-
gombe et les Balula.  

2.2. ACTIVITÉS, SOCIO-
ÉCONOMIQUES, STRUCTU-

RES SCOLAIRES ET SANITAI-

RES 

L’agriculture, le commerce, 
l’élevage et le transport en 
commun et de marchandi-
ses  sont les quatre princi-
pales activités socio-
économiques des habi-
tants de la province du 
Kongo Central. 
Ensuite vient le secteur 
informel, avec surtout les 
commissions en douane 
dans les ports de 
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MATADI et BOMA et dans 
les postes frontaliers de 
LUFU et YEMA. 
Evidement, avec son fort 
découpage administratif, la 
province du Kongo Central 
absorbe une partie impor-
tante de la main d’œuvre 
dans l’administration et les 
cabinets politiques. 
Enfin, il y a les secteurs 
paraétatique et privé qui 
constituent aussi une man-
ne d’emplois, le Kongo 
Central étant l’une des pro-
vinces les plus industriali-
sées de la RDC. 
Au niveau de l‘agriculture, 
les produits vivriers les 
plus cultivés sont le ma-
nioc, le maïs, le haricot, 
l’oignon, le soja, le riz, l’a-
rachide et la pomme de 
terre. 

Au niveau des cultures pé-
rennes, on peut citer le sa-
fou, l’avocat, l’ananas, le 
mangoustan, la mangue et 
le palmier à huile. 
La sucrière de KWILU-
NGONGO est la plus gran-
de industrie agroalimentai-
re de la province.  
Par ailleurs, l’élevage de 
bovins de SOGENA ex 
KOLO FUMA (JVL), le 
grand élevage de BOMA 
(Ferme Espoir) et le grand 
élevage de KIASUNGUA 
sont les plus grandes fer-
mes agropastorales de la 
province.  
Le Kongo Central est aussi 
une province minière. 
C’est l’unique province de 
la RDC où le pétrole est 
produit, notamment avec 
PERENCO et les travaux 

d’exploration dans les au-
tres blocs pétroliers du 
bassin de la côte  atlanti-
que sont très avancés.  
En outre, le sous-sol du 
Kongo Central contient : 
 le calcaire, déjà exploité 

en industrie du ciment à 
LUKALA, à KIMPESE, 
SONGOLOLO et LUO-
ZI ;  

 le sable à verre dans la 
zone côtière de TSHE-
LA et MUANDA, aux en-
virons de MATADI et 
LUFU ; 

 les Grés, pierre orne-
mentale, en territoire de 
KASANGULU ; 

 le marbre, concentré à 
KIMPESE, à MBANZA-
NGUNGU et à SONGO-
LOLO ; 

 le Granit, concentré à 
MVUZI, à MATADI et à 
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Le barrage hydroélectrique d’Inga 
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BOMA ; 
 la Stéatite ou le silicate 

de magnésium hydraté 
(Mg6 Si8O20 (OH)4, une 
roche  ornementale et 
argileuse souvent utili-
sée dans les Cimetières,  

 les argiles et les brique-
teries, matériaux de 
choix pour la construc-
tion et la sculpture ; 

 le Cuivre, en territoire de 

KASANGULU, 
 l’aluminium,  
 l’or,  
 le phosphore,  
 le diamant,  
 le fer,  
 le sable asphaltique 

(bitume), à MAVUMA  

Sur le plan structurel de 
l’Enseignement, le Kongo 
Central est largement au-
dessus de la moyenne na-
tionale. Deux facteurs peu-
vent expliquer cette 
concentration des bonnes 
écoles au Kongo Central : 
l’arrivée précoce des co-
lons et civilisateurs blancs 
et la proximité de la provin-
ce avec la capitale Kinsha-
sa. 

Parmi les écoles de re-
nom de la province on 
peut citer :  
 
 Complexe scolaire Ho-

reb (Matadi),  
 Complexe scolaire Nten-

tebwa (Matadi) ;  
 Complexe scolaire Ma-

kaya Lezi (Boma), 
 Complexe scolaire la 

Cadette (Boma),  

 Lycée Bankazi (Mbanza 
Ngungu),  

 Lycée Vuvu (Mbanza 
Ngungu),  

 lycée Lamba (Kimpese),  
 collège Père Kusika 

(Kimpese),  
 lycée Lufiamu (Lukula),  
 lycée Kangu,  
 lycée Mbwetete Yambu 

(Muanda),  
 institut du Cinquantenai-

re (Muanda) 
 
Au niveau Universitaire, 
le Kongo Central abrite en-
tre et autres :  
 l ’université KONGO 

(UK) ;  
 l’université KASA-VUBU 

(UKV), à BOMA ;  

 l’université Protestante  
de KIMPESE (UPK),  

 l’ISP MBANZA NGUN-
GU ;  

 l’ISTM KISANTU,  
 l’ISC MATADI,  
 l’ISDR  KIMVULA,  
 ‘ISTA KASANGULU,  
 L’ISDR LUOZI,  
 L’ISTM TSHELA.  
Sur le plan structures 

hospitalières, le Kongo 
Central n’en est pas moins 
nanti. Bien au contraire, la 
province abrite des centres 
hospitaliers viables, dont :  
 l’Hôpital Général de KIN-

KANDA (Matadi),  
 le Centre Médical de la 

MIDEMA (Matadi),  
 le Centre Médical MA-

BAKU (Boma),  
 le Centre Médical FLO-

RINCIA (Boma),  
 l’hôpital Saint Luc de KI-

SANTU, 
 l’hôpital Général de Ré-

férence  de MASA 
(Kasangulu),  

 le Centre Médical MA-
RIAL (Kasangulu) ; 

 l’hôpital de Kangu (Bas-
fleuve),  

Sucrière de Kwilu Ngongo 
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 la Clinique Noki (Mbanza
-Ngungu), 

 l’hôpital Général de Ré-
férence  de Nsona nkulu 
(Mbanza-Ngungu). 

 
2.3. Attractions touristi-

ques et  autres ri-
chesses naturelles 

La province du Kongo 
Central a un potentiel tou-
ristique énorme. 
Parmi une vingtaine des 
sites touristiques de la pro-
vince, on peut citer :  
 la Forêt des Mangro-

ves, à MUANDA,  
 le Trou des Esclaves, à 

MUANDA,  
 la Première résidence 

du premier Gouverneur 
de l’Etat Indépendant 
du Congo, à BOMA,  

 la Première Cathédrale 
de l’Afrique Centrale, à 
BOMA,  

 le BAOBAB de STAN-
LEY, à BOMA,  

 les deux premières voi-
tures ayant roulé en 
RDC, à BOMA,  

 le monument au por-
teur, à MATADI,  

 le Mont Pic Ambien , à 
MATADI,  

 le pont Maréchal, à MA-
TADI,  

 le port de MATADI,  
 le massif de PALABA-

LA, à MATADI,  
 la route des caravanes, 

où passaient les escla-
ves,  

 les grottes de MBANZA
-NGUNGU, avec leurs 
poissons aveugles, 

 les Chutes de ZONGO,  
 la Cité Kimbanguiste de 

NKAMBA,  

 les chutes de VAMPA, 
à KIMPESE,  

 la Centrale hydroélectri-
que d’INGA, 

 le site VIVI (Territoire 
de SEKE –BANZA),  

 le Jardin botanique 
éponyme de KISANTU. 

Sur le plan infrastructu-
res hôtelières, les hôtels 
comme Behavior Hôtel de 
Muanda, Flat hôtel Ledya, 
Vivi Palace à Matadi, Pier-
dy Palace, Nkwangila Lele 
et Mabuilu Hôtel à Boma et 
Mbuela Lodje à Kisantu 
offrent des hébergements 
de qualité pour les touris-
tes et voyageurs. 
Les réserves forestières, 
avec une forte diversité 
d’espèces comme dans le 
Mayombe, le Sable as-

phaltique  de Mavuma, qui 
peut servir à la fabrication 
du bitume, le Cuivre de 
Kasangulu et les grandes 
réserves des pierres pour 
la construction sont autant 
des ressources naturelles 
du Kongo Central qui né-
cessitent une valorisation 

efficiente. 

2.4. Besoins  sociaux de 
base et domaines 
d’investissement  

Quoi qu’elle soit l’une des 
provinces les plus indus-
trialisée de la RDC, le Kon-
go Central, dont la majorité 
de la population vit en des-
sous du seuil de pauvreté, 
a besoin des investisseurs 
dans plusieurs domaines 
comme : 
 l’électricité,  

Le Baobab de Stanley et la 1ère voiture ayant roulée en RDC  
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Société Nationale d’Electricité : poumon énergétique de la RDC  
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Site touristique Zongo 

Jardin botanique de Kisantu 

La Cité de Nkamba, siège mondial de l’Eglise Kimbanguiste 
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Jean - Marie PETI PETI TAMAT 
Gouverneur du Kwango 
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 MAVUDILA Romain 
Elu de Kenge 



L a province du 
Kwango est un 
ancien district de 
l’ancienne grande 

province du Bandundu. 
Elle est aussi frontalière de 
Kinshasa, à 3 heures de 
route sur la nationale n°1. 
Sa population estimée à 
2.511.300 habitants, sur 
une superficie de 89.974 
km2. 
Avec comme chef-lieu 
Kenge, la province du 
Kwango est parmi les 
moins industrialisées de la 
RDC. 
Elle compte  cinq  territoi-
res : Feshi, Kahemba, 
Kasongo-Lunda, Kenge 
et Popo Kabaka. 

Le Kwango a 12 députes 
nationaux qui siègent à 
l’Assemblée nationale. Et 
son Assemblée provinciale 
compte 21 députés. 

Kenge, le chef-lieu, est la 
seule ville de la province 
dont la majorité des terri-
toires sont enclavés. 
Depuis juin 2019, la pro-
vince du Kwango a comme 
Gouverneur Jean - Marie 
PETI PETI TAMAT, avec 
comme Vice-gouverneur 
Léopold KANGULUMBA 
KAKOMA. 
Parmi les principales tribus 
qui constituent la popula-
tion du Kwango, on peut 
citer les Yaka, les Suku, 
les Pelende, les Mbala, les 
Lunda, les Tshokwe, les 
Lonzo et les Teke. 
 
3.2. Activités économi-
ques, infrastructures 
scolaires et sanitaires 
 
Comme sa sœur–voisine 
KWILU, la province du 
KWANGO est une provin-
ce agropastorale. 

L’agriculture et l’élevage 
constituent les principales 
activités des habitants du 
KWANGO. 
Le Kwango est également 
connu pour l’exploitation 
artisanale du Diamant. 
La pêche n’y est pratiquée 
que de manière timide. 
L’enseignement absorbe 
aussi une partie importan-
te de la main d’œuvre, 
mais cela se situe à un ni-
veau inférieur à celui de la 
province du KWILU qui a 
plus d’établissements 
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Pont Lwange 
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L’élevage du petit bétail est quant à lui pratiqué au niveau de chaque famille comme 

Élevage des bovins à Féshi 

Champ des maïs à Popokabaka 



Le petit commerce n’et pas 
en reste dans le Kwango. 
Bien au contraire, avec la 
proximité de cette province  
avec Kinshasa et Lunda 
Norte en Angola, les habi-
tants du Kwango s’exer-
cent aussi  dans le com-
merce. 
 
Ils alimentent chaque jour 
Kinshasa en produits agri-
coles et en braises tout en 
s’approvisionnant en pro-
duits manufacturés vendus 
à Kwango et en produits 
de pêche (poissons salés 
et fumés) qu’ils revendent 
sur place au Kwango ou 
en Angola. 
 
Sur le plan de l’éduca-
tion, le Kwango compte 
des établissements de re-
nom comme :  
 
 le collège NTEMA 

(KASONGO LUNDA),  
 l’école normale d’IMBA-

LE (POPO KABAKA),  
 l’institut NZASI 

(KENGE),  
 le Lycée PELENDE 

(KASONGO LUNDA),  
 l’athénée TUTONDELE 

(POPO KABAKA),  

 l’institut KADIEFELO 
(FESHI et KASONGO 
LUNDA),  

 le complexe scolaire 
BOBA,  

 l’Institut SHAMWANA, 
 l’Institut GUBANGI,  
 l’Institut SINABUKETE, 
 l’Institut SANZOU, 
 Le petit séminaire Saint 

Charles Lwanga de Ka-
tende, 

 Le Lycée Sebiera de 
Bukanga-lonzo, 

 Le grand séminaire de 
Kalonda. 

Au niveau de l’enseigne-
ment supérieur et univer-
sitaire, on trouve l’Institut 
Supérieur Pédagogique 

(ISP) à POPOKABAKA, à 
KASONGO LUNDA et à 
FESHI; l’Institut Supérieur 
des Techniques Médicales 
(ISTM) à FESHI, à KA-
SONGO LUNDA, à KEN-
GE, à POPO KABAKA et à 
KAHEMBA ; l’Institut Supé-
rieur de Développement 
Rural (ISDR) à KASONGO 
LUNDA et  l’Université du 
KWANGO, à KENGE. 
 
Sur le plan sanitaire, le 
KWANGO compte un hôpi-
tal général de référence 
dans chaque territoire 
(KENGE, POPO, FESHI, 
KASONGO LUNDA et KA-
HEMBA). A ces hôpitaux 
s’ajoutent les nombreux 

Cathédrale Notre Dame de l’Espérance de Popokabaka 

Route nationale N°1 
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3.3. Attractions touristi-
ques et ressources natu-
relles 
 
La province du KWANGO 
est touristique. Elle abrite 
l’une des plus grandes sa-
vanes de la RDC. 
 
La savane du KWANGO 
est à la fois herbeuse, 
avec des steppes et des 
grandes espèces de bois 
destinées à l’exploitation. 
 
Le KWANGO est aussi at-
tractif avec entre autres les 
chutes Guillaume à KIN-
GUNZI, les Chutes de BA-
KALE à KENGE, les Chu-
tes NSAKALA MVUDIA, la 
réserve de NGONDO MA-
WALA, la Roche MONI-
KONGO à KASONGO 
LUNDA, le Lac multicolore 
KOLAKASA, la réserve 
des buffles à KINGWAN-
GALA, à KABEMBA et à 

MAZINGU, la grotte de 
IPINDI à KENGE, la Chute 
de MWALA, sur la rivière 
PATA, le Lac KASANJI à 
PANZI et la chute de LUS-
HIMA à NDINGA. 
3.4. Besoins sociaux de 

base et domaines d’in-
vestissements 
L’enclavement de beau-
coup de localités, avec la 

détérioration avancée  des 
routes provinciales et l’ab-
sence des routes  de des-
serte agricole constituent 
un sérieux problème pour 
la population. 
 
À cela s’ajoutent le man-
que d’électricité et de l’eau 
potable,  la non industriali-
sation de l’exploitation 
minière et agricole. 
 
Ainsi, les investisseurs 
peuvent prospérer au 
KWANGO dans la cons-
truction et l’entretien des 
routes d’intérêt provincial 
et de desserte agricole, la 
construction des écoles 
viables, la construction des 
centres médicaux dignes 
et équipés, l’industrialisa-
tion agricole, l’implantation 
des grandes fermes des 
petits et gros bétails, l’ex-
ploration et l’exploitation 
industrielle des minerais 

(diamant, pétrole, mercure, 
ciment blanc, etc.).  

La grande savane du Kwango 
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Emmanuel MUSUKULU 



L a Province du 
Kwilu, l’un des 4 
anciens districts 
du grand Ban-

dundu, tire son nom de la 
rivière Kwilu qui traverse la 
ville de Bandundu, chef-
lieu de la province. 

Le Kwilu est habité par 
une population estimée à 
6.405.300 habitants, sur 
une superficie de 78.441 

km2. 
 

Le relief du Kwilu, comme 
celui du Kwango est es-
sentiellement constitué 
des savanes, propices à 
l’agriculture et à l’élevage. 

La province du Kwilu, ré-
servoir de beaucoup d’in-
tellectuels, est constituée 
de 5 territoires, à savoir 

Bulungu, Masi-Manimba, 

Bagata, Idiofa et Gungu. 

Le Kwilu est aussi une mo-
saïque des tribus dont les 
plus connues sont les 
Mbala, les Yansi, les Pen-
de, les Mbunda, le Ngon-
go, les Kwese, les Bat-
samba, les Bapindi, les 
Bahungana, les Wongo, 
les Basongo, les Ngole, 
les Mputu, les Lori et le 
Teke. 
 

C’est la province d’origine  
de trois anciens Premiers 
ministres : Bernardin MUN-
GUL DIAKA, Antoine GI-
ZENGA et Adolphe  MUZI-
TO. 

Le Kwilu a aussi produit 
trois Présidents de l’As-
semblée nationale : Yvon 

KIMPIOB, Olivier KAMITA-
TU et Aubin MINAKU. 

À l’Assemblée nationale, la 
province du Kwilu compte 
29 députés. Et son As-
semblée provinciale qui 
siège à Bandundu-ville 
compte 48 députés. Ses 
deux grandes villes sont 
Bandundu-ville, chef- lieu 
de la province et Kikwit qui 
est la ville économique et 
la plus peuplée de la pro-
vince. 
Le Kwilu est une province 
dirigée depuis le mois d’a-
vril 2019 par le gouverneur  
Willy ITSUNDALA ASANG 
qui a comme Vice-
gouverneur Félicien Kiway 
Muadi. 
 
4.2. Activités économi-
ques, infrastructures 
scolaires et sanitaires 
 
L’agriculture et l’élevage 
constituent les principales 
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Gouvernorat du Kwilu, à Bandundu ville 
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4.1. Présentation  
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activités des habitants de 
la  province du Kwilu. 
À travers l’ensemble de la 
province, on trouve des 
champs de manioc, de 
maïs, d’arachides, des ha-
ricots, des courges, des 
millets et dans une moin-
dre mesure de pommes de 
terre. 

On trouve également dans 
le Kwilu des milliers de fer-

mes pour petits  et gros 
bétails dont l’une des plus 
grandes reste à ce jour au 
monastère de KASANZA , 
en territoire de GUNGU. Il 
y a également le DPP à 
IDIOFA 
En dehors de la fonction 
publique qui est une activi-
té transversale à toutes les 
provinces, l’enseignement 
est une particularité dans 

le Kwilu. En effet, le sec-
teur absorbe une partie  
importante de la main 
d’œuvre provinciale, en 
raison de la multiplicité des 
écoles dans chaque terri-
toire. 

Le petit commerce, l’ex-
ploitation minière et fores-
tière complètent la liste 
des principales  occupa-
tions des Kwilois. 

Sur le plan des structu-

res scolaires, la province 
du Kwilu compte plusieurs 
écoles de renom, dont le 
collège UFUTA à la mis-
sion  catholique KILEMBE 
en territoire de GUNGU où 
Antoine GIZENGA a été 
baptisé, l’Institut NJINGA 
de GUNGU, le petit Sémi-
naire de LABA, le Collège  
MWILAMBONGO, l’Institut 

LANKWAN (IDIOFA), le 
Lycée NGOSO (IDIOFA), 
le Lycée SIAMA, l’INFRA, 
l’Institut Ndobo, ITPK, Col-
lège SADISANA, Lycée 
YEDISA (Kikwit), le collège 
Kiniati, l’Institut Yangemba, 
les lycées Mandondo et 
Ngemba (Masi-Manimba), 
le petit séminaire de Kin-
zambi dans le territoire de 
Bulungu, les Instituts Kivu-
vu et Kikesa à Bandundu-

ville. 

Au niveau de l’enseigne-

ment supérieur et univer-

sitaire, la province du Kwi-
lu compte plusieurs univer-
sités et instituts supérieurs. 
On trouve par exemple, 
l’Université du Bandundu, 
l’ISP, l’ISTM et l’ISC KIK-
WIT, le Grand séminaire 
Saint Cyprien de KIKWIT, 
l’Institut  Supérieur des 

Barrage de Kakobola 
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Sciences Agronomiques 
de GUNGU, l’ISP et l’ISTM 
GUNGU, l’ISP, l’ISC et 
l’STM IDIOFA, l’Isp/Masi-
Manimba, l’ISTM/Bonga-
Yasa. 

Sur le plan sanitaire, le 
Kwilu compte plus de 5 zo-
nes de Santé, avec un hô-
pital Général de Référence 
dans chaque territoire et 
ville. Les hôpitaux de Bon-
ga-Yasa, de Vanga, de 
Mokamo, de Mosango res-
tent des institutions hospi-
talières de référence dans 
la province du Kwilu.  
À ces hôpitaux s’ajoutent 
d’autres établissements 
privés comme le Bureau 

Diocésain d’œuvres médi-
cales (BDOM) et les cen-
tres de santé disséminés à 
travers les différents terri-
toires. 
Mais la modernisation des 
équipements et l’approvi-
sionnement de ces structu-
res sanitaires en médica-
ments  restent un casse-
tête.  
4.3. Attractions touristi-
ques et autres ressour-
ces naturelles 

La province du Kwilu a des 
grands atouts touristiques. 

En dehors des chutes et 
du barrage hydroélectrique 

de KAKOBOLA, le Kwilu a 
aussi les « MABENGI YA 
LUKWILA » qui signifie en 
langue pende : les ravins 
de LUKWILA que la Reine 
Elisabeth avait visité.  

Ce site est situé dans le 
territoire de GUNGU, com-
me l’Institut NJINGA (la 
Reine).   
Il y a également la célèbre 
Cathédrale de KIKWIT de-
vant laquelle le chanteur 
KING KESTER EMENEYA 
avait souhaité être enterré. 
Sans oublier le Monastère 
de KASANJI, la grande sa-
vane, les steppes, les bois 
et les rivières Kasaï, Kwilu, 

Les ravins de LUKWILA  
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Cathédrale de Kikwit 

4.4. Besoins sociaux de 
base et domaines 
d’investissements 

 
La vétusté et la carence 
des routes de desserte 
agricole, le manque d’é-
lectricité et d’eau potable, 
la faible viabilité de beau-
coup d’écoles ainsi que 
l’insuffisance, le faible 
équipement et le déficit 
d’approvisionnement en 

médicaments des centres 
médicaux restent des be-
soins sociaux de base et 
des obstacles à briser 
pour le développement de 
la province du Kwilu. 
 
De ce fait, les investis-
seurs sont les bienvenus 
dans cette province pour :  
la réhabilitation, la cons-
truction et l’entretien des 
routes de  desserte agri-

cole ; la construction des 
écoles viables et moder-
nes ; la construction des 
micros centrales hydroé-
lectriques, solaires et éo-
liennes pour la production 
de l’énergie électrique, 
l’exploitation de diamant, 
du fer et du bois,  l’agri-
culture, l’élevage,  l’agro-
industrie,  la production de 
l’eau potable et le trans-
port routier interprovincial.  

Troupeau d’hippopotames 

sur la rivière Kwilu 
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 INONCENT BOKELE 
Elu de KIRI 

 LUCIEN ETINA 
Elu de KUTU 

 MONKELO MUMBA Célestin 



M aï-Ndombe 
veut dire en 
Kikongo 
«  L’eau Noi-

re », en référence avec la 
coloration de l’eau de nom-
breuses rivières et du lac 
qui porte le même nom. 
La province  du Maï-
Ndombe avait pendant la 
période coloniale été 
considérée comme la ré-
serve  ou le jardin royal. 
Certainement que les Roi 
Léopold II était conscient 
des richesses naturelles, 
pétrolières et  environne-
mentales enfouies dans 
cette partie de la RDC. 
Le Maï-Ndombe a une su-
perficie de 127.243 km2 et 
est habité par environs 
2.160.400 personnes. 
Comme le Kongo Central  

et le Kwango, la province 
du Maï-Ndombe fait fron-
tière avec la ville de Kins-
hasa, aussi bien au niveau 
de la rivière Maï-Ndombe 
qu’au niveau du fleuve 
Congo, en aval de Kwa-
mouth.  

La province du Maï-
Ndombe compte au total 8 
territoires : Bolobo, Inon-
go, Kiri, Kutu, Kwamoth, 
Mushi, Oshwe et Yumbi. 

Parmi les principales tribus 
qui composent la popula-
tion du Maï-Ndombe, on 
compte : les Sakata, les 
Ntomba-Nzale, les Senge-
le, les Bolia, les Waria, les 
Tende, les Banunu-
Bobangi, les Beronge, les 
Baboma, les Teke, les 
Bampe, les Nkundo, les 

Tiene et les Twa. 
La province du Maï-
Ndombe est aussi frontière 
directement à la Républi-
que du Congo-Brazzaville 
par le fleuve. 
Le Maï-Ndombe est la pro-
vince d’origine de André 
BOBOLIKO LOKONGA et 
Joseph N’SINGA UDJU 
ONGWANKEBI UNTUBE, 
deux anciens  Premiers 
commissaires d’État 
(équivalent du Premier Mi-
nistre) sous la deuxième 
République, mais aussi de 
Laurent Mosengwo  Pasi-
nya, deuxième Cardinal de 
la RDC et ancien Président 
du Haut Conseil de la Ré-
publique - Parlement de 
Transition.  
Le Maï-Ndombe compte 
12 députés nationaux et 
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21 députés provinciaux. 
Depuis la démission en 
juin 2020 du Gouverneur 
Paul MPUTU BOLEILAN-
GA, le Mai-Ndombe est 
dirigé à titre intérimaire par 
Jacques MBOMBAKA 
BOKOSO.  

5.2. Activités socio-
économiques et 
structures scolaires 
et sanitaires 

L’agriculture est la princi-

pale activité de la popula-
tion du Maï-Ndombe. Elle 
est facilitée par les vastes 
étendues de terres arables 
restées presque intactes 
depuis le temps du Roi 
Léopold II. 
Le manioc est la première 
culture vivrière dans la 
province et prend plus de 
50% d’espace cultivé. 
Les autres cultures vivriè-
res sont le maïs, l’arachi-

de, la  banane, le riz, les 
pommes de terre, les igna-
mes, etc.   
Les produits industriels les 
plus cultivés sont le pal-
mier à huile, le coton, l’hé-
véa, la canne à sucre et le 
café. Ces cultures sont 
présentes mais le gros des 
plantations ont été délais-
sées suite à la fluctuation 
des cours sur le marché et 
aux difficultés d’évacuation  
de ces produits vers les 
centres de consommation. 

Dans cette province, l’éle-
vage de  bovin traditionnel 
peut atteindre 50.000 têtes 
et l’élevage de porcs est 
aussi très répandu sur 
l’ensemble de la province.  
La pêche artisanale est 
pratiquée dans presque 
toute la province qui comp-
te, outre le fleuve Congo 
qui baigne YUMBI, BOLO-
BO et KWAMOUTH, plu-

sieurs rivières comme KA-
SAÏ, LUTOY, LUKENIE, 
LOKORO, MFIMI, MOLI-
BAMPE, BOLONGO-
LULE, BOLONGO -
NSONGO ainsi que le Lac 
MAI-NDOMBE, le Lac BO-
BEKE, sans compter des 
dizaines des ruisseaux. 
La province est aussi une 
zone de chasse, surtout 
dans les territoires d’Inon-
go et d’Oswhe où l’on trou-
ve une multitude d’espè-
ces dont les éléphants, les 

pangolins, les buffles, les 
antilopes, les hippopota-
mes, les crocodiles, les 
caïmans, les sangliers, les 
écureuils et toutes les es-
pèces de singe. 
L’exploitation forestière est  
très intense dans la provin-
ce du Maï-Ndombe.  
En effet, avec une forêt 
équatoriale estimée à 
95.000 Km2, l’ancienne 

Rivière  Lukeni  



«Couronne royale Belge» 
abrite une forte diversité 
d’essence  de bois com-
me le WENGE (Bois Noir), 
le LIFAKI, l’IROKO, le SA-
PELI, le SIPO, le TIAMA, 
l’ACAJOU d’Afrique, le 
KOSIPO, etc.  
La plus grande exploita-
tion forestière industrielle 
de la province est celle de 
la SODEFOR (Société de 
Développement Forestier), 
en territoires de KUTU, 
INONGO et OSHWE. 
Dans le territoire de KIRI 
par contre, les essences 
forestières sont restées 
presque intactes, après 
l’essoufflement de la SO-
KIBOIS  qui a opéré entre 
1991 et 1995. Mais la forêt 
du Maï-Ndombe s’effrite 
dangereusement avec une 
forte et sauvage exploita-
tion artisanale et fraudu-
leuse entretenue par la 
contrebande, sans respect 
des normes de protection 
de l’environnement et 
sans politique de reboise-
ment. 
Le petit commerce est 
aussi pratiqué dans la pro-
vince tandis qu’une partie 
de la main d’œuvre s’oc-
cupe du fonctionnement 
de l’administration publi-
que et des cabinets politi-
ques. 
Au niveau de l’éduca-
tion, la province du Maï-
Ndombe a des écoles de 
renom, parmi lesquelles il 
y a :  

 le petit séminaire de 
BOKORO, fleuron édu-

cationnel de la province, 
où beaucoup des 
grands cadres et hauts 
dignitaires de la provin-
ce ont étudié, 

 le Collège TOSALISA-
NA et le Lycée BONDE-
KO à INONGO, 

 le Collège MOLENDE 
de KUTU, 

 le Collège TOTOMB-
WANA de NIOKI, 

 l’Ecole SOLU YUMBI 
(Catholique), 

 le Lycée EBALE MBON-
GE et le Collège CA-
THOLIQUE de YUMBI, 

 Les Instituts MONYUN-
GO (Protestante), LUKA 
NKAYI et BONZONGO, 
à BOLOBO. 

Au niveau Supérieur, il y 
a :  

 ISP INONGO,  
 ISS : Institut Supérieur 

de Sciences de Santé ;  
 ISP YUMBI,  
 ISTM YUMBI ; ISDR 

MONGAMA (YUMBI) 
Sur le plan médical, il ya 

quelques hôpitaux géné-
raux  de référence, mais 
qui ne sont pas bien équi-
pés. C’est le cas de l’hôpi-
tal général de référence 
d’INONGO et celui de BO-
LOBO. 
Par contre, l’hôpital de 
BOKORO, tenu par la mis-
sion catholique, est d’un 
niveau de viabilité appré-
ciable. 
S’agissant des mines, la 
province du Mai-Ndombe 
est l’épicentre des réser-
ves pétrolières de la 

cuvette centrale, avec les 
blocs  1 et 2 dont les suin-
tements des hydrocarbu-
res  sont souvent visibles 
à la surface sur la rivière 
LOKORO.  
 

5.3. Attractions touristi-
ques et  autres res-
sources naturelles 

 
La province du Maï-
Ndombe a des atouts tou-
ristiques, parmi lesquels 
on peut citer : 

Des grimes au port de Nioki 
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 le Parc national de la  
SALONGA qui occupe 
une partie des territoires 
d’OSHWE et KIRI, 

 l’habitat naturel des Sin-
ges « BONOBOS », en 
territoire de BOLOBO 
d’où ils tirent leur sur-
nom, 

 la beauté des rivières 

LUKENI, LOKORO, 
MFIMI et autres, 

 la niche écologique des 
crocodiles sur la rivière 
LUKENI (village BON-
GIMBA), en territoire 
d’OSHWE, 

 le lac Maï-Ndombe (ou 
lac aux eaux noires),  

 la diversité de la faune 
(éléphants, pangolins, 
hippopotames, buffles, 
antilopes et sangliers). 

Il y a aussi le sable blanc, 

très prisé pour l’industrie 
du verre, à la plage ISEN-
GE YA NGAMBA, sur les 
bords du Lac Mai-Ndombe, 
à INONGO, le sable mou-
vant sur la rivière Kasaï et 
les Tourbières dans le sec-
teur LOKOLAMA, en terri-
toire d’OSHWE et dans les 
territoires de KIRI  et 
INONGO. 

Enfin, les fortes réserves 
hydrographiques du Mai-
Ndombe sont aussi un po-
tentiel économique de cet-
te province.  

5.4. Besoins sociaux de 
base et domaines 
d’investissements 

 
La province est presque 
vierge et attend des inves-
tissements dans plusieurs 
domaines, dont : 

 la réhabilitation et l’en-

tretien des routes d’inté-
rêt national, provincial 
mais aussi et surtout de 
desserte agricole, 

 la réhabilitation et l’élar-
gissement de la piste de 
l’aérodrome d’INONGO 
et la construction d’au-
tres aérodromes en plus 
de NIOKI et BOKORO,  

 le développement et la 
modernisation du trans-
port fluvial et lacustre, la 

Un village au bord de la rivière Lukeni 
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 Alain MALOKA 
Elu de BOLOMBA 

 IWOLO BANYAFIA  
Elu de MBANDAKA 



6. PROVINCE DE L’EQUATEUR  
 

6.1. Présentation  

L a nouvelle province 
de l’Equateur était 
l’un des districts de 
l’ancienne grande 

province de l’Equateur jus-
qu’à son découpage de 
2015. Elle doit certaine-
ment son nom à la ligne 
géographique de l’Equa-
teur qui traverse cette pro-
vince au niveau  de son 
chef-lieu,  Mbandaka, plus 
précisément au niveau de 
Bolenge, situé à 5 Km du 
centre-ville de Mbandaka. 
Il  fait d’ailleurs très chaud 
à Mbandaka et  le niveau  
de  pluviométrie est très 
élevé  dans toute la provin-
ce. 
La province de l’Equateur 
a une superficie de 
103.902 km2, pour une po-
pulat ion est imée à 
1.778.700 habitants. La 
province compte 7 territoi-

res à savoir : Basankusu, 
Bikoro, Bolomba, Bo-
mongo, Ingende, Lukole-
la et Mankanza. 

Habitée essentiellement 
par les riverains, la provin-
ce de l’Equateur compte 
une diversité des tribus 
comme les Mongo, les 
Ngombe, les Libinza, les 
Ntomba, les Ekonda, les 
Ndombo, les Loi, les Nge-
le, les Mampoko, les Mpa-
ma, les Losakani et les Ba-
nunu-Bobangi.  
Depuis 2016, la province 
de l’Equateur est dirigée 
par  M. BOLOKO BOLUM-
BU BOBO qui a comme 
Vice-gouverneur Taylor 
Nganzi Nkeka. 
L’Equateur a 12 députés à 
l’Assemblée nationale et 
compte 21 députés pro-
vinciaux. 

 
6.2. Activités économi-
ques, infrastructures 
scolaires et sanitaires 

La pêche, la chasse et l’a-
griculture constituent les 
principales activités de sur-
vie économique et sociale 
de la population de l’Equa-
teur. Si la pêche est géné-
ralisée sur la totalité des 
territoires de la province, 
l’agriculture a pris  beau-
coup de recul avec la zaï-
rianisation de 1973 et la 
crise économiques qui ont 
causé  la destruction des 
grandes  plantations de 
Café et Cacao à Lukolela 
et des palmiers à huile de 
Boteka, territoire d’Ingen-
de. 
La population de la provin-
ce de l’Equateur est princi-
palement tournée vers l’a-
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griculture, la pêche, la 
chasse  et l’élevage.  En-
suite, il y a le petit com-
merce. 
Sur le plan agricole, les 
produits vivriers les plus 
cultivés sont le manioc, le 
maïs, la banane, la banane 
plantain, le riz, la patate 
douce, le haricot et arachi-
de. 
Au niveau de l’agriculture 
pérenne, il y a le cacao, le 
palmier à huile et le café. 
 
Le sous-sol de la province 
de l’Equateur est aussi ri-
che. On signale la présen-
ce du diamant alluvionnai-
re dans le territoire de Bi-
koro (villages Mbanga, 
Loongo et Iyembe), dans 
le territoire de Bomongo 
(villages Bonganji et Bo-
bangi), dans le territoire de 
Basankusu (villages Boka-
kata et Ndeke), dans le ter-
ritoire de Bolomba (villages 
Mpenzele et Ngaolo), dans 
le territoire d’Ingende 
(villages Waka et Boteka), 
dans le territoire de Luko-
lela (villages Irebu et 
Ngombe) et dans le terri-
toire de Mankanza (village 
Lusengo). 
Mais la plus grande riches-
se minière de la province 
de l’Equateur est indénia-
blement dans ses réserves 
en hydrocarbures, les ré-
serves de la nappe pétroli-
fère de la Cuvette centrale 
qui part de la province voi-
sine du Maï-Ndombe, qui 
traverse l’Equateur et qui 
se prolonge vers la provin-
ce de la Tshuapa et vers la 

région de la Likwala, en 
République du Congo.  
L’Equateur est aussi riche 
avec ses réserves impor-
tantes en Tourbières dans 
les territoires de Bikoro 
(village Lokolama), Bolom-
ba (chefferie Dianga) et 
Ingende (village Mpama).  
Avec sa forte diversité en 
essence forestière, la pro-
vince de l’Equateur reste 
très vivante dans l’exploita-
tion du bois avec des so-
ciétés comme SOFORMA 
(ex- SOCOBELAM) et SO-
KINEX, en territoire de LU-
KOLELA. 
En dehors de Lukolela, 
l’exploitation forestière est 
aussi pratiquée dans d’au-
tres territoires comme Ba-
sankusu, Ingende et Biko-
ro. 
Le sol de l’Equateur, abon-

damment arrosé par le 
fleuve Congo, par des mul-
tiples rivières comme la 
Tshuapa, la Ruki, le Marin-
ga, la Lopori  et l’Ubangi, 
le lac Tumba et une forte 
pluviométrie pendant pres-
que toute l’année, est ara-
ble à 95%. Cependant, le 
taux d’exploitation de son 
potentiel agricole reste très 
faible. 
Dans le secteur de l’édu-
cation, la province de l’E-
quateur abrite des écoles 
réputées viables. C’est  le 
cas du Groupe scolaire de 
Mbandaka, de l’Institut 
Frère Iloo de Mbandaka, 
du Lycée Nsang’ea Ndots-
hi de Mbandaka, de l’Insti-
tut Bio-chimique   de Bo-
lenge, de l’Institut Tabale, 
en territoire  de Lukolela, 
du Grand Séminaire de 
Bamanya et de l’Ecole 

Un bateau sur le fleuve Congo 



d’Application de l’ISP 
Mbandaka. 
La province de l’Equateur 
compte plus de 2.639 éco-
les. Mais à côté  des éco-
les de renom,  on compte 
aussi dans la province de 
l’Equateur beaucoup d’é-
coles qui manquent d’in-
frastructures adéquates et 
dont le fonctionnement 
n’est possible que grâce à 
l’esprit de sacrifice des en-
seignants et au réalisme 
des parents d’élèves. 
Au niveau de l’enseigne-
ment supérieur et univer-
sitaire, la province de l’E-
quateur abrite :  
l’Université de Mbandaka 

(UNIMBA) ; 
l’Université Protestante 

de l’Equateur ; 
l’Université Nationale des 

Techniques de l’Informa-

tion et de la Communica-
tion ; 

l’Université du Fleuve (à 
LUKOLELA) ; 

l’Institut Supérieure Pé-
dagogique de Mbanda-
ka ; 

l’Institut Supérieure de 
Développement Rural 
(Mbandaka) ; 

l’Institut Supérieur de 
Techniques Médicales de 
Mbandaka ; 

l’Institut Supérieur de Pê-
che de Mbandaka ; 

l’Institut Supérieur Tech-
nique des Arts et Métiers 
de Mbandaka ;  

l’Institut Supérieur de 
Commerce de Mbanda-
ka ; 

l’Institut Facultaire des 
Sciences Infirmières de 
Mbandaka ;  

le Grand Séminaire de 
Mbandaka ;  

l’Institut Supérieur de 
Bois (Basankusu) ; 

l’Institut Supérieur Péda-
gogique  de Mankanza ; 

l’Institut Supérieur Tech-
nique Médical de Lukole-
la ; 

l’Institut Facultaire des 
Assemblées des Dieu au 
Congo (IFADC), Campus 
de Boteka, à INGENDE  

S’agissant des infras-
tructures de santé, la pro-
vince de l’Equateur abrite : 
1 centre hospitalo-
universitaire à Mbandaka ; 
18 hôpitaux généraux de 
référence dans les diffé-
rents territoires, y compris 
dans la ville de Mbanda-
ka ; Plusieurs centres de 
santé de références pu-
blics et privés, parmi les-

88 

Les tourbières de Lokolama, à Bikoro 



89 

quels on peut citer l’hôpital 
général de référence de 
Mbandaka dit hôpital Ma-
man Bobi LADAWA, la cli-
nique de Mbandaka et le 
centre hospitalier de Bo-
lenge où le personnel mé-
dical administre des soins 
de santé avec dévoue-
ment, mais dans des 
conditions pas toujours fa-
ciles.  
6.3. Attractions touristi-
ques et ressources natu-
relles 

La forêt équatoriale et d’in-
nombrables cours d’eau 
qui la traversent font de la 
province de l’Equateur  un 
véritable paradis de verdu-
re. 
Les visiteurs de la provin-
ce de l’Equateur peuvent 
aussi être émerveillés en 
découvrant entre et au-
tres :  
 Le jardin Botanique d’Ea-
la, l’une de plus grandes 
réserves des plantes médi-
cinales et pharmacologi-
ques en Afrique centrale ; 
les aires protégées comme 
les Amis de Bonobo/RDC 
à Basankusu, la réserve 
de Ngiri à Nkoto, en terri-
toire de Bomongo, la ré-
serve de Tumba Ledima; 
le lac Ntomba (Tumba), 
dans le territoire de Bikoro, 
le Centre de recherche en 
Ecologie Forestière (CREF 
Mabali), dans le territoire 
de Bikoro, le site de pas-
sage de la « ligne imagi-
naire » de l’Equateur, 
transversale du globe ter-
restre ; la réserve des tour-
bières à Lokolama en terri-

toire de Bikoro ; l’affluent 
(jet) de la rivière Ubangi 
sur le fleuve Congo, en 
amont du village Liranga, 
de la République du 
Congo , frontalier au terri-
toire  de Bomongo ; la stè-
le de Stanley à Lukolela 
(village Eyanga) , où l’ex-

plorateur anglais s’était 
reposé en 1887 et qui mar-
que la création de ce terri-
toire.  
 
6.4. Besoins sociaux de 
base et domaines d’in-
vestissement 

Avec la faible exploitation 
du grand boulevard qu’est 
le fleuve Congo et la vé-
tusté de son réseau rou-
tier, la province de l’Equa-
teur reste enclavée.  
Bien plus, le faible taux de 
desserte en électricité ne 
facilite pas l’industrialisa-
tion et le développement 
de la province.  
Pour booster son dévelop-
pement, la province  de 
l’Equateur a besoin des 
investisseurs pour : déve-
lopper la distribution bon 
marché de l’énergie élec-

trique (centrale Hydroélec-
trique, énergie solaire, 
énergie éolienne) ; l’im-
plantation des minis cen-
traux solaires photovoltaï-
ques ; la construction des 
centrales à tourbes de 50 
à 300 Mw pour l’ensemble 
de la province et ses envi-

rons, grâce à l’existence 
des importantes tourbières 
à Lokolama, à Bolomba et 
à Ingende ; la production 
et la distribution de l’eau 
potable ; la réhabilitation et 
l’élargissement du réseau 
de distribution de l’eau po-
table par la Régideso ; la 
relance de la filière café-
cacao ; la relance des pal-
meraies ; la relance de la 
culture des hévéas ; la re-
lance ou le développement 
de la riziculture ; le déve-
loppement de la culture du 
manioc, du maïs, de l’ara-
chide et de haricot ; le dé-
veloppement de l’élevage 
à petit et gros bétails ; le 
développement de l’avi-
culture. A cette énuméra-
tion s‘ajoutent : le dévelop-
pement de l’aquaculture, 
surtout avec des espèces 
à forte production comme 

Jardin botanique d’Eala 
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 AFOOTE ANATOLE 
Elu de DJOLU 

 ENGELEMBA BOKUWE Célestin 
Elu de MONKOTO 

 Willy BAKONGA WILLMA 
Elu de BOENDE VILLE 

Charles ITALE ISALO 
Elu de BAFELE 



7. PROVINCE DE LA TSHUAPA  
 

L a  Province de la 
Tshuapa, issue du 
découpage de 
l’ancienne provin-

ce de l’Equateur, est la 
plus verte des 26 provin-
ces de la RDC. 
C’est dans la Tshuapa que 
se concentre une bonne 
partie de la forêt équatoria-
le. 
La province de la Tshuapa, 
avec ses 132.957 Km2 est 
la 4ème en termes de su-
perficie. Trop couverte des 
forêts et des rivières, la 
Tshuapa n’est habitée que 
par 1.863.400 personnes, 
ce qui la place à la 23ème 
position des 26 provinces 
en terme de poids démo-
graphique. 
Avec comme chef-lieu 
Boende, la Tshuapa comp-
te 6 territoires à savoir : 

Befale, Boende, Bokun-
gu, Djolu, Ikela et Monko-
to. 

Les principales tribus qui 
peuplent la Tshuapa sont 
les Mongo, Batwas, Bam-
bole, Bakutu, Ekofa, Milen-
ge, Nsongo, Bengando, 
Bosaka et les Imoma. 
La Tshuapa est donc l’une 
des provinces les mieux 
irriguées, avec le bassin 
de la Ruki qui comprend 
les rivières Tshuapa, Ma-
ringa, Lopori, Loile et Yen-
ge. 
La rivière Tshuapa, af-
fluent du fleuve Congo, est 
une importante voie de 
communication qui permet 
de relier Boende à Mban-
daka.  
La province de la Tshuapa 
compte 10 députés natio-
naux et son Assemblée 

provinciale siégeant à 
Boende est composée de 
18 députés. 
Depuis 2018, la province 
de la Tshuapa est dirigée 
par  Pancrace BOONGO 
NKOY, avec comme Vice-
gouverneur Toussaint 
Elesse Liangi Ikete.  

7.2. Activités Economi-
ques, structures Scolai-
res et Sanitaires 
 
L’agriculture de survie, le 
petit commerce, la pêche 
artisanale, l’élevage et la 
chasse constituent les 
principales occupations de 
la population de la Tshua-
pa. 
À ce titre, les principaux 
produits vivriers sont le 
manioc, le maïs et l’arachi-
de, tandis qu’au niveau 
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des cultures pérennes, le 
caoutchouc (hévéa), le 
café et le palmier à huile 
sont les plus cultivés. 
Au niveau du sous-sol, la 
province de la Tshuapa a 
aussi des ressources mini-
ères quoique sous-
exploitées. On trouve le 
diamant  dans les territoi-
res d’Ikela, de Bokungu, 
de Djolu et du Befale, l’or  

dans les territoires de Djo-
lu et Ikela, le cuivre dans 
le  territoire de  Djolu et 
Befale, et le coltan dans 
le territoire de Boende. 
Mais la plus grande ri-
chesse du sous-sol de la 
Tshuapa est indéniable-
ment le pétrole. 
En effet, la Tshuapa abrite 
une bonne partie de la 
nappe pétrolifère de la 
cuvette centrale, avec no-
tamment le bloc 7 de cette 
nappe, situé vers Lokolia. 
La Tshuapa est la provin-
ce la plus verte de la 
RDC. A ce titre, sa masse 
forestière avec toute la 
diversité d’essences de 

bois ainsi que son poten-
tiel hydrographique consti-
tué de grandes rivières 
comme Tshuapa, Mom-
boyo, Lopori et Luo.  
Sur le plan infrastructures 
éducatives, la province a 
des écoles viables dans 
tous ses territoires, même 
si certaines d’entre elles 
souffrent de manque d’é-
quipements adéquats. 

Parmi les écoles  de re-
nom, on peut citer :  

Les instituts NGONG-
’EYOKO et LONTSHIN-
GE, le Lycée NGONG-
’EYOKO et l’Institut de 
DJOLU. 

Au niveau Universitaire, 
il y a  entre autres : l’Uni-

versité d’Ikela, l’ISP Boen-

de, l’ISP Djolu, l’ISP Mon-

koto et l’ISC Boende.  

Au plan médical, la pro-
vince de la Tshuapa 
compte au moins 1 Hôpital 

Général de Référence 
dans chaque territoire 
(Boende, Ikela, Djolu, 
Monkoto, Befale et Bokun-
gu). Mais ces hôpitaux 
souffrent de la vétusté de 
leurs infrastructures,  du 
déficit d’approvisionne-
ment en médicaments et 
de la faible motivation du 
personnel soignant.  
 

7.3. Attractions  touristi-
ques et  autres ressour-
ces naturelles 
 
La province de la Tshuapa 
est riche en attraction tou-
ristiques, malgré son en-
clavement. Parmi les sites 
les plus attractifs, on peut 
citer :  
 
Le Parc National de la 
Salonga, refuge des élé-
phants et des chimpanzés 
noirs, avec ses 36.000 
Km2, est l’un des plus 
grands parcs de la RDC. Il 
occupe  une bonne partie 

La parc national de la Salonga 



des territoires de  Monko-
to, Boende, Bokungu et 
Befale.   
La réserve de la faune de 
Lomako en territoire de 
Befale compte des singes 
Bonobo parmi les principa-
les attractions touristiques 

de la province. 
 
On peut aussi citer : les 
réserves de Wamba et de 
Lyondje ainsi que le si-
te  Koko Lopori en territoire 
de Djolu ;  le site Ene, en 
territoire d’Ikela ; le port 
YALIFAFU, la rivière 

Tshuapa et Lopori ; le siè-
ge de l’archidiocèse de Bo-
kungu –Ikela en territoire 
d’Ikela. 
Les visiteurs de la province 
verte peuvent aussi s’offrir 
une navigation ou une ran-
donnée paradisiaque sur 
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Les éléphants de la Salonga 

Un paon de la Salonga 



7.4. Besoins sociaux de 
base et principaux do-
maines d’investisse-
ments 
 
La province de la Tshuapa 
est très enclavée. 
 
La voie aérienne est le 
moyen le plus rapide pour 
y arriver et sortir, mais la 
fréquence des avions est 
encore très faible. 
 
D’autre part, l’électricité, 
l’eau potable, les routes, 
le transport et les loge-
ments sociaux font défaut. 

 
Ainsi, les domaines d’in-
vestissement dans la 
Tshuapa sont entre au-
tres : la construction d’une 
ligne de distribution de l’é-
nergie électrique, la cons-
truction des mini-centrales 
hydroélectriques, la pro-
duction et la distribution 
de l’eau potable, la cons-
truction, la réhabilitation et 
l’approvisionnement des 
hôpitaux en médicaments, 
la construction des écoles 

viables, modernes et équi-
pées, la modernisation de 
la piste de l’aérodrome de 
Boende. A cela s’ajou-
tent : la construction ou la 
réhabilitation des aérodro-
mes dans tous les territoi-
res, des bâtiments pu-
blics, la réhabilitation des 
routes provinciales et de 
desserte agricole, la cons-
truction des logements 
sociaux, le développe-
ment du tourisme et du  
transport fluvial, la valori-
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Village des pêcheurs sur la rivière Tshuapa 

La rivière Tshuapa 

Un village des pêcheurs sur la rivière Tshuapa 
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BOLOKO ENGBENGA Gabriel 
Elu de Bumba 

Gédéon TIZILE 



L e nom Mongala 
vient du mot Iboko 
«  Mangala ou 
Bangala » qui si-

gnifie « gens des riviè-
res ». Mongala veut sim-
plement dire rivière. 
Comme son nom l’indique, 
la province de la Mongala, 
l’un des anciens districts 
de la grande province de  
l’Equateur, est traversée 
par plusieurs cours d’eau. 
Outre le grand fleuve 
Congo qui la traverse de-
puis Bumba jusqu'à Mobe-
ka, il y a la grande rivière 
Mongala qui la pénètre de-
puis  Mobeka jusqu’à Bin-
ga, en passant par Akula. 
Il y a également  les riviè-
res Lopori, Bolombo, Loe-
ka et Itimbiri qui facilitent 
l’évacuation des produits 
agricoles vers les centres 
commerciaux.  
Sur le plan politico-
administratif, la province 
de la Mongala est la moins 
découpée du pays, avec 

seulement 3 territoires : 
Bongandanga (une des 
réserves agricoles de la 
province, avec notamment 
les plantations Bosonzo), 
Bumba (Centre économi-
que et de production de  la 
province) et Lisala (ville 
administrative et scolaire 
qui a produit des élites 
comme Seti Yale, Mungulu 
Tapangane et le Cardinal 
Etsou). 
Lisala est également le 
chef-lieu de la province de 
la Mongala qui compte en-
virons 2.026.200 habi-
tants, sur une superficie 
de 58.141 Km2.  

Les peuples de la Mongala 
sont connus comme des 
grands guerriers au point 
que  la province a produit 
de grands officiers de l’ar-
mée congolaise. C’est le 
cas des généraux Mahele 
Lieko Bokungu, Bumba 
Moaso, Eluki Monga 
Awundu et Félix Budja Ma-
be. 

La Mongala est également 
la province d’origine du 
Professeur Marcel Lihau 
Ebua, membre du collège 
des Commissaires géné-
raux et premier Premier 
Président de la Cour Su-
prême de Justice ; Albert-
Martin Atundu, premier Di-
recteur Général de l’ex 
INSS et Alain Atundu Lion-
go, ancien PDG de la GE-
CAMINES Commerciale, 
ancien Conseiller diploma-
tique du Marechal MOBU-
TU et actuel président du 
conseil d’administration de 
la Snel. 
Parmi les principales tribus 
de la Mongala, on peut ci-
ter les Ngombe, Budja, 
Mongo, Ngbaka, Ngbandi, 
Batswa, Bapoto, Motembo, 
Doko, Mondunga, Pakabe-
te, Benzale et les Boloki. 
En dehors du Lingala qui 
est la langue nationale uti-
lisée sur l’ensemble de la 
province, les autres lan-
gues ou dialectes les plus 
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8. PROVINCE DE LA MONGALA 

8.1. Présentation  

Le virage de Ngonzi, près de Lisala 



populaires sont le Kingom-
be, l’Ebudja et le Lomon-
go. 
 

La Mongala a produit 12 
députés nationaux en 
2018, dont l’honorable 
Jeanine MABUNDA LIO-
KO, qui a été présidente 
de l’Assemblée nationale 
d’avril 2019 à décembre 
2020. 
L’Assemblée provinciale 
qui siège à Lisala compte 
21 députés.    
 

8.2. Activités économi-
ques, structures scolai-
res et sanitaires 

L’agriculture et le commer-
ce constituent les principa-
les activités de la popula-
tion de la Mongala dont 
près de 80 %  habite  en 

zone rurale, contre un peu 
plus de 10 % qui se 
concentre dans les centres 
urbains, essentiellement à 
Bumba et à Lisala. 
L’administration publique 
et les cabinets politiques 
absorbent un petit pour-
centage de la main d’œu-
vre. 
La Mongala est également 
une province de grands 
pécheurs, avec d’innom-
brables rivières qui la tra-
versent dans tous les sens 
et qui se jettent sur le fleu-
ve Congo. 
Sur le plan agricole, les 
principaux produits vivriers 
sont le maïs, le riz et le 
manioc, tandis que l’agri-
culture pérenne est domi-
née par le palmier à huile, 
l’arachide, le caoutchouc 

et le cacao. 
La Mongala est aussi une 
province à forte exploita-
tion forestière, avec ses 
grandes réserves en es-
sences dans les territoires 
de Bumba, Lisala et Bon-
gandanga, qui ont fait la 
puissance des sociétés 
comme Siforco et Sokinex. 
Le sous-sol de la Mongala 
est encore sous-exploré et 
sa cartographie minière 
n’est pas encore bien certi-
fiée. Mais, on signale la 
présence de l’or, du fer, de 
bauxite de fer voire du cui-
vre et du diamant, sous 
cette terre des riverains.  
La population de la Mon-
gala  est à 70% agricultrice 
du type locale, tandis que 
le 30 % restant est compo-
sé des éleveurs de la bas-
se cour (type traditionnel), 
des pêcheurs, des fonc-
tionnaires et des commer-
çants. 
La production de l’huile de 
palme, comme à Binga, 
occupe aussi une place 
importante dans les activi-
tés économiques de la 
province de la Mongala. 
On y trouve également 
beaucoup des pêcheurs 
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Une traversée de la rivière Lopori 

Mission protestante Upoto, à Lisala 



comme à Mobeka, à Lisala 
et à Akula. 
Sur le plan de l’éduca-
tion, la province abrite des 
écoles de qualité. Dans ce 
lot, figurent le collège Saint 
Thomas More ;  le Lycée 
Monzonto  Mwa Ntongo 
(Etoile du matin) ; l’Institut 
technique industriel d’E-
bonda, le Collège Père 
Carlos ; le Complexe sco-
laire More Peresita, l’Insti-
tut Mika, l’Institut Révérend 
Koli Upoto, l’Institut  Liko-
mu ; L’Institut Monyele, 
l’Institut technique indus-
triel Maboso. 
Au niveau de l’enseigne-
ment supérieur et univer-
sitaire, la province a l’Uni-
versité de Lisala,  l’Univer-
sité Libre de Bumba, l’Uni-
versité du CEPROMAD, 
l’Institut Supérieur des 
Techniques Appliquées 
(ISTA) Ebonda et l’Institut 
Supérieur d’Etudes Agro-
nomiques (ISEA)  Mondon-
go. 

Sur le plan social, la pro-
vince compte des infras-
tructures de santé dissémi-
nées dans ses différents 
territoires. Le territoire de 
Bongandanga a 4 hôpitaux 
généraux de référence et 
90 centres de santé, le ter-
ritoire de BUMBA  a 6 hô-
pitaux généraux de réfé-
rence et 162 centres de 
santé,  le territoire de Lisa-
la abrite 3 hôpitaux géné-
raux de référence et 83 
centres de santé. Dans 
l’ensemble, ces institutions 
médicales ont des problè-
mes d’équipements mo-
dernes et d’approvisionne-
ment en produits pharma-
ceutiques.  
 
8.3. Attractions touristi-
ques et autres ressour-
ces naturelles 

C’est dans la province de 
la Mongala qu’on peut ad-

mirer la beauté et l’immen-
sité du fleuve Congo, dans 
l’axe Mobeka-Lisala. 

Il y a aussi la profondeur 
de la rivière Lopori, au ni-
veau de Bongandanga, 
avec des paysages paradi-
siaques. 

Les autres  grandes riviè-
res qui la traversent, com-
me Itimbiri et Molua, of-
frent une grande variété de 
la flore et de la faune. 

Bien plus, la province de la 
Mongala abrite la mission 
protestante Upoto, à Li-
sala, avec la « Maison de 
LIVINGSTONE », là où 
l’explorateur missionnaire 
Ecossais a passé nuit, lors 
de ses derniers voyages 
en Afrique, au 19ème siècle. 
Toujours à Lisala, les tou-
ristes peuvent contempler 
le Rocher de Ngonzi. 
C’est là qu’est partie, selon 

Une maison construite entièrement 
en bambou, à Bumba. 

Père Carlos, Curé de la Paroisse de 
Bumba depuis 60 ans. 
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une histoire vieille de plus 
de deux siècles, la sépara-
tion entre la population 
restée à Lisala et les révol-
tés qui ont traversé vers 
Bongandanga, après des 
batailles sanglantes. 
La Mongala abrite aussi la 
mission catholique de 
l’Umangi, à 17 km en aval 
de Lisala, au bord du fleu-
ve Congo. C’est la premiè-
re église catholique de tou-
te la zone Ubangi-
Mongala. 
Vestige de la 2ème Républi-
que, la résidence officiel-
le du Maréchal MOBUTU 

à Lisala, sa ville natale, est 
aujourd’hui en ruine et son 
site spolié est envahi par 
des occupants de tous 
bords.  
Enfin, il y a la réserve à 
faune  de  Lomako-
Yokokala, à cheval entre 
les territoires de Bongan-
d a n g a  e t  B e f a l e 
(Tshuapa), la rivière Lan-
ga Langa, à 8 Km de Lisa-
la, avec son  fort courant 
d’eau,  rappelle la décisive 
bataille de 1964 où les 
mercenaires belges ont 
maté la rébellion de Pierre 

Mulele et repoussé les 
Simba jusqu’à la Tshopo 
voisine.  

8.4. Domaines d’investis-
sement et besoins so-
ciaux de base  
 
Dans la province de la 
Mongala, on peut investir 
dans la construction et la 
réhabilitation des infras-
tructures aéroportuaires, la  
construction et la réhabili-
tation des ports, la réhabili-
tation du réseau ferroviai-
re, l’énergie (électricité et 
eau potable), l’agriculture, 
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La botte de Ngonzi 

Une barge de grumes à Ngonzi rive, Bongandanga 
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BUSSA OMBAMBULE Gaël 
Elu de BUDJALA 

AGIGBA WIDIA Mamie 



L e Sud-Ubangi est 
la plus peuplée 
des 5 provinces 
issues de l’ex 

Equateur. Gemena son 
chef-lieu est la ville la plus 
dense de l’espace Grand 
Equateur. 

La province compte envi-
rons 2.862.200 habitants, 
sur une superficie de 
51.468 Km2. C’est au Sud
-Ubangi qu’on trouve des 
grands agriculteurs du 
grand Equateur  sans 
compter des paysans très 
dynamiques. 

La province compte 4 ter-
ritoires à savoir : Budjala, 
Gemena, Kungu, Liben-
ge. Zongo, une des villes 
d e  l a  p r o v i n c e , 
est frontalière à Bangui, la  
capitale de la République 
Centrafricaine. 

 Ngbaka, Ngbandi, Bom-

boma, Lobala et Kunda 
sont les principales tribus 
qui composent la province 
du Sud-Ubangi. 

Province d’origine de Jean
-Pierre Bemba Gombo, 
ancien vice-président de 
la République Démocrati-
que du Congo, le du Sud-
Ubangi compte 16 dépu-
tés nationaux siégeant à 
Kinshasa, tandis que son 
Assemblée provinciale 
compte 28 députés. 

Depuis juillet 2019, la pro-
vince du Sud-Ubangi est 
dirigée par le gouverneur 
Jean Claude MAMBEN-
ZE GBEY BENZ, avec 
comme vice-gouverneur 
Zéphirin ZABUSU. 
 

9.2. Activités économi-
ques, infrastructures 
scolaires et sanitaires 

L’agriculture, la pêche, l’é-

levage et les petits com-
merces constituent les 
principales occupations 
des habitants du Sud-
Ubangi. 

L’administration publique, 
les cabinets politiques et 
le secteur privé emploient 
aussi une partie de la 
main d’œuvre provinciale. 
Les principaux produits 
agricoles sont le maïs, le 
manioc, l’arachide, le hari-
cot, l’igname, la banane et 
le riz. 

Parmi les cultures péren-
nes, on trouve le cacao, 
l’hévéa, l’huile de palme et 
surtout le café dont la pro-
duction, qui était très 
abondante dans les an-
nées 80-95, a fortement 
baissé à la suite de la 
baisse des prix et des diffi-
cultés d’évacuation. 
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9. PROVINCE DU SUD-UBANGI 
  

9.1. Présentation  

Une pépinière de café Robusta, à Gemena 
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La récolte des chenilles, 
des escargots, des cham-
pignons, la pêche et la 
chasse occupent aussi 
une place de choix dans 
les activités économiques 
et de survie de la popula-
tion.  

Sur le plan de l’ensei-
gnement, la province du 
Sud-Ubangi a plusieurs 
écoles, parmi lesquelles 

on trouve l’Athénée de Ge-
mena, l’Institut technique 
et professionnel Labo, à 
Gemena, l’ITKS, l’Institut 
du 20 Mai, le Lycée Esen-
go, le Collège Elikya,  le 
L y c é e  M o m b o n g a 
et l’Institut technique in-
dustriel Bokeleale. 

L’enseignement supé-
rieur et universitaire a 
aussi des infrastructures 
dignes de ce nom.  On 

peut citer :  
l’Université du Sud-
Ubangi,  l’Université Pro-
testante de l’Ubangi 
(UPU), l’ISP Gemena, 
l’ISTM Gemena, L’ISP 
Budjala, l’ISPT Nguya, l’U-
niversité du CEPROMAD. 

Au niveau des structures 
hospitalières, le Sud-
Ubangi compte entre au-
tres : l’Hôpital général de 

référence de Gemena,  et 
l’hôpital général de réfé-
rence de Bwamanda, en 
territoire de Libenge,  gé-
rés par les protestants. En 
fait, la province a plusieurs 
infrastructures médicales 
dans chacun de ses terri-
toires. C’est le cas des hô-
pitaux  de Tandala, placé 
sous la gestion de la com-
munauté protestante, de 
Banga Bola, de Yakamba, 
de Bokonzi, de Budjala, de 

Kungu, de Zongo et de Li-
benge.  
 
9.3. Attractions touristi-
ques et autres ressour-
ces naturelles 

La province du Sud-
Ubangi ne manque pas 
d’attraction touristique. 
Parmi les sites  à visiter, 
on peut citer : le lac Ntum-
ba , les chutes Mole, la 
chaîne de montagne de 

l’IPOC (qui s’étend jus-
qu’au Cameroun), le port 
d’Akula sur la rivière Mon-
gala, le marché de bana-
nes de Gbatikombo, sur la 
route Gemena - Akula, les 
plantations PLZ devenues 
PLC de Gwaka,  les ports 
de Dongo et de Mogalo, 
les collines de Bombaka-
bo, les forêts, les sava-
nes ainsi que la grande 
plantation Scibe-Congo de 
Jeannot Bemba Saolona.  
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9.4. Besoins sociaux de 
base et domaines d’in-
vestissements 

Dans la province du Sud-
Ubangi, les investisseurs 
peuvent contribuer au dé-
veloppement dans plu-
sieurs domaines, parmi 
lesquels figurent la des-

serte en électricité et en 
eau potable, avec les fo-
rages pour les zones éloi-
gnées des cours d’eau, la 
construction des écoles et 
des centres médicaux et 
laboratoires modernes 
ainsi que la construction 
des logements sociaux. 

L’agro industrie, le trans-
port intra et interprovin-
cial, la réhabilitation et 
l’entretien des routes, la 
construction navale et l’a-
mélioration du transport 
fluvial pour l’évacuation 
des produits agricoles, 
l’industrialisation de la pê-

Les enfants Libinza sur la rivière Ngiri 

Photo Jacques Jangoux 



UPU 
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LES SENATEURS DU NORD‐UBANGI 
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GAMOTO MATEYASE Valentine 
Elu de Bosobolo 

TSHONBGOLO Janvier 



C lassée parmi les 
provinces les 
moins peuplées 
du pays, le Nord-

Ubangi a néanmoins mar-
qué l’histoire de la RDC 
dans la mesure où l’un de 
ses fils, le Maréchal Mobu-
tu Sese Seko Kuku Ngben-
du Waza Banga a  dirigé le 
ZAIRE, actuelle RD-
Congo,  pendant 32 ans. 
Le Nord-Ubangi est aussi 
la province d’origine de 
Léon KENGO WA DON-
DO, Président du Sénat de 
2007 à 2019, ancien Pre-
mier Ministre et ancien 
Procureur Général de la 
République  sous MOBU-
TU. Avec une superficie de 
56.644 Km2,  le Nord-
Ubangi a une population 
estimée à 1.477.300 habi-
tants. 

Sur le plan politico-
administratif, cette entité 
est composée de 4 territoi-
res à savoir: Businga, Bo-
sobolo, Mobayi-Mbongo 
et Yakoma.  
Gbadolite, le chef-lieu de 
la province est aussi la 
principale ville où se trouve 
l’aéroport  de Moanda et le 
palais présidentiel de MO-
BUTU aujourd’hui en ruine. 

La province du Nord-
Ubangi fait frontière avec 
la République Centrafricai-
ne et avec les provinces 
du Sud-Ubangi, de la Mon-
gala  et du Bas-Uélé. 

Les principales tribus de la 
province du  Nord-Ubangi 
sont  les Ngbandi-Sango, 
les Ngbaka, les Mono, les 
Gbaya, les Furu, les Gban-
ziri, les Kpala, les Mbanza 

et les Gbagiro. 

Le Nord-Ubangi est repré-
sentée à l’Assemblée na-
tionale par 8 élus du peu-
ple et son  Assemblée pro-
vinciale compte 18 dépu-
tés. 

Depuis le mois d’avril 
2019, IZATO NZEGE KO-
LOKE  est le Gouverneur  
du Nord-Ubangi, avec 
Jean-Bosco BONSOMI 
comme vice-gouverneur.    
Dans cette province, le 
Lingala reste la langue na-
tionale la plus parlée, alors 
que les Kingbandi et les 
Kingbaka sont vernaculai-
res.  

10.2. Activités économi-
ques, infrastructures 
scolaires et sanitaires 

Avec près de 98% de ter-
res arables qui couvrent sa 
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10. PROVINCE DU NORD-UBANGI 
 

10.1. Présentation  

Centrale hydroélectrique de Mobayi‐mbongo 
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superficie et un climat tro-
pical, le Nord-Ubangi est 
une province à vocation 
agricole. 

Mais les 155.000 ha culti-
vés de la province ne re-
présentent que 0,24% de 
son vrai potentiel agricole. 
L’exploitation artisanale 
des minerais, principale-
ment le diamant et l’or,  
dans les territoires de Mo-
bayi-Mbongo et de Yako-
ma fait également partie 
des activités de la popula-
tion. Cependant, la carto-

graphie minière et géolo-
gique de la province si-
gnale la présence des 
métaux comme le cuivre, 
le zinc, le cobalt, le fer, le 
plomb, le kyate , le tina-
nium, l’étain et la monazi-
te. 

Sur le plan agricole, la 
province produit des 
cultures vivrières comme 
le manioc, le maïs, le riz, 
l’arachide, la banane 
plantain, l’igname et l’hui-
le de palme. 

Dans l’agriculture péren-
ne, les principaux produits 
cultivés sont le café, le 
cacao, l’hévéa et le coton 
qui a connu un grand re-
cul de production. 
L’élevage est aussi prati-
qué dans le Nord-Ubangi, 
surtout dans des fermes 

Kiwa, CAPSA/Bolo, ex-
Concession SEMASEM 
de Bolo et l’Ex- Conces-
sion d’élevage Gbosasa.  
La population du Nord-
Ubangi pratique aussi la 
pêche, mais à une  pro-
portion inférieure par rap-
port à celle de l’Equateur. 

La Fonction publique, les 
cabinets politiques, le 
commerce et le secteur 
informel absorbent aussi 
une part importante de la 
main d’œuvre dans cette 
province enclavée. 

L’exploitation des essen-
ces forestières variées 
dont le bois rouge, le bois 
blanc, le Sapeli, l’Afromo-
sia, le Wenge, l’Iroko et 
l’Obéché, constitue égale-
ment une occupation im-
portante des habitants du 
Nord-Ubangi.  

Sur le plan  de l’ensei-
gnement, la province du 
Nord-Ubangi regorge des 
écoles de renom comme 
le Collège présidentiel de 
Gbadolite, l’Institut Mben-
ga et l’Institut Sedea à 
Karawa, en territoire de 

Jardin botanique de Gbadolite 
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Businga, l’Institut techni-
que et professionnel Nzo-
ko 2, en territoire de YA-
KOMA, l’Institut Molegbe 
situé à Gbadolite, le Petit 
séminaire de Kotakoli et 
l’Institut Bokada en territoi-
re de Bosobolo. 

Dans le volet de l’ensei-
gnement supérieur et 
Universitaire, le Nord-
Ubangi regorge plusieurs 
établissements notamment 
l’Université de Gbadolite, 
l’Université du Nord-

Equateur (UNEQ), l’ISP 
Karawa  et l’ISP Businga 
en territoire de Businga.  
La province a aussi  l’ISP 
Molegbe à Gbadolite,  
l’ISP Yakoma et l’ISTM Ka-
rawa. 
Sur le plan des structu-
res sanitaires, la province 
du Nord-Ubangi compte 
pas moins de 7 hôpitaux 
généraux de référence 
(HGR), dont celui de Kara-
wa ou de Businga ou en-
core  celui de Mobayi.  

L’Hôpital général de réfé-
rence de Gbadolite, géré 
par la Communauté évan-
gélique de l’Ubangi- Mon-
gala (CEUM), ou celui  de 
Loko, en territoire de BU-
SINGA, sont gérés par la 
communauté protestante 
au Congo.  

10.3. Attractions touristi-
ques et ressources natu-
relles 

Le Nord-Ubangi ne man-
que pas d’atouts touristi-

ques. 

Bien au contraire, les visi-
teurs peuvent y admirer la 
résidence KAWELE du 
Maréchal MOBUTU, au-
jourd’hui  en délabrement 
très avancé et qu’on pour-
rait transformer en musée, 
la résidence BAMBOU de 
l’ex-Président MOBUTU, la 
maison présidentielle offi-
cielle à Gbadolite, égale-
ment en ruine. 

On peut aussi y visiter la 

centrale hydroélectrique de 
Mobayi-Mbongo, le Jardin 
Botanique de Gbadolite, 
riche en plantes ornemen-
tales, le Jardin zoologique 
de Gbadolite, avec les es-
pèces animales comme les 
okapi, les éléphants, les 
rhinocéros, les hippopota-
mes, les girafes, les antilo-
pes Bongo, les léopards, 
les lions, les pitons, dans 
la forêt que couvre les ter-
ritoires de Bosobolo, Bu-
singa, Mobayi-Mbongo et 
Yakoma. 

Autres attractions touris-
tiques du Nord-Ubangi : 
la chute et le barrage hy-
droélectrique de Zulu , à 
Karawa, en territoire de 
Businga, la chute de 
Nzombo les Chutes de 
Mondonga, les chutes de 
Ngbandagele, les chutes 
de Mbili , les chutes de 
Bwe, de l’Ubangi et de Se-
tema. 
Le Jardin Zoologique de 
Gbadolite abrite les espè-
ces attractives comme les 
Okapi, les  Antilopes, les 

Hôpital de Karawa, territoire de Businga 
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Porcs Sauvages, les Sin-
ges et les Chimpanzés. 
Quant au Jardin Botanique 
de la même ville, riche en 
plantes ornementales et en 
fruits, il dispose de sept 
variétés des mangues, une 
cocotterie, une avocaterie, 
des safoutiers, un arbore-
tum des espèces proté-
gées.  
 

10.4. Besoins sociaux de 
base et domaines d’in-
vestissements 
 
Nonobstant son enclave-
ment, la province du Nord-
Ubangi est une terre d’in-
vestissement. 
La province attend les in-
vestisseurs dans plusieurs 
domaines parmi lesquels 
ont peut citer : la réhabilita-
tion de l’aéroport interna-
tional de Moanda, à Gba-

dolite, dont 200 des 5.200 
mètres sont endomma-
gés ; la rénovation de la 
Tour de contrôle du même 
aéroport ; la réhabilitation 
des plusieurs aérodromes 
de la province dont Kota-
koli, Yakoma, Bili, Abu-
mombanzi, Yakoma, Abu-
zi, Wasolo, Bokada, Lom-
bo,, Karawa, Goyongo et 
Gbadogboketshia. Les in-
vestisseurs sont égale-
ment attendus dans  la ré-
habilitation de la Route Na-
tionale n°24 (venant de 
Gemena)  dans l’axe  Ka-
rawa - Businga- Abuzi-
Yakoma - Bosobolo-
Yakoma jusqu’à Munga, 
dans la province voisine du 
Bas-Uélé, la  réhabilitation 
des routes provinciales, la 
construction de plusieurs 

infrastructures routières et 
des bâtiments publics. La 
réhabilitation du barrage 
Mobayi-Mbongo et de la 
micro-centrale de Karawa, 
l’électrification et la réhabi-
litation de l’éclairage public 
pour certaines villes  de la 
province font partie des 
secteurs qui attendent les 
investisseurs. Dans la mê-
me logique, les popula-
tions du Nord-Ubangi at-
tendent les investisseurs 
pour réhabiliter et construi-
re des stations services 
pour le carburant, des usi-
nes de traitement d’eau 
potable et pour  la cons-
truction des écoles moder-
nes et équipées,  des in-
frastructures de santé, des 
usines de production et 
des dépôts des produits 

La résidence Kawele du Marechal MOBUTU, en ruine 
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